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cent (100%) l'actif net, qu'il y ait bonne foi de la direction ou non 
importe peu sur le résultat de ce processus-là.

[…]

Q. [266] ... c'était ce qui est arrivé, c'est-à-dire le vol par la haute 
direction, par ceux qui avaient le pouvoir de disposer des fonds ou de 
déplacer des fonds, des fonds mutuels?  Est-ce que c'était quelque 
chose que vous aviez envisagé?

R. Ce n'est pas un risque de fraude qu'on avait traité directement 
parce qu'on prévoyait confirmer à cent pour cent (100%) l'actif net, 
donc qui répondait entièrement à ce risque-là. 

Q. [267] Donc oui, vous pensiez éliminer ce risque en confirmant à 
cent pour cent (100%) l'actif net avec...

R. Mais qu'on faisait déjà, donc ce n'est pas un changement des...

Q. [268] Non, je n'ai pas dit que c'était un changement.

R. Oui.

Q. [269] Mais donc une des fraudes ou un des...

R. Mais ce n'est pas un facteur de risque de fraude spécifique qu'on a 
identifié.

Q. [270] O.K.

R. De par la nature des relations avec le gardien de valeurs et de par 
nos procédés habituels de vérification.

Q. [271] Parce que, de toute façon, ce que vous faisiez déjà et ce que 
vous alliez continuer à faire, c'est-à-dire une vérification directe 
auprès du tiers...

R. Oui.

Q. [272] ... allait vous permettre de vous assurer que les actifs étaient 
là et que donc ils n'étaient pas volés?

R. Exactement.

Q. [273] À moins, évidemment, que le tiers, à moins que le gardien 
des valeurs soit dans le coup, là, mais auquel c'est terminé, là, 
d'accord?
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R.D'accord.

Q. [274] D'où l'importance, évidemment, de la confirmation directe 
auprès du tiers du gardien de valeurs?

R. Oui.

Q. [275] Parce que c'était la seule méthode qui vous permettait de 
vous assurer que l'actif n'était pas volé et qu'il était toujours là?

R. Exactement.

(nos soulignés)

(Interrogatoire après défense de Philippe Grubert tenu le 13 janvier 
2009, pp. 61 à 64, interrogé par Me  Jacques Larochelle) 

b) Description du procédé de confirmation

316.125 Le procédé de confirmation est un procédé de vérification externe et 
indépendant par lequel le vérificateur demande à un tiers de lui confirmer 
directement et sans intermédiaire la véracité d’une information fournie par le 
client;

316.126 Le procédé de confirmation est utilisé à titre d’exemple pour : confirmer 
auprès d’une banque le montant d’argent détenu pour le client à une date 
donnée, confirmer auprès d’un débiteur du client le montant d’argent dû à ce 
client, confirmer auprès d’un bureau d’avocats la raisonnabilité de l’évaluation 
faite par le client d’une contingence, etc.;

316.127 Évidemment, de façon à s’assurer qu’aucune manipulation des informations 
ne soit faite par le client, le Manuel de l’ICCA exige l’application d’un mode de 
communication rigoureux entre le vérificateur et le tiers :

Le vérificateur doit contrôler le processus de la sélection des 
éléments à faire confirmer, de la préparation et de l'envoi des 
demandes de confirmation, et doit demander au destinataire de lui 
adresser directement la réponse.

(ICCA : 5303.19)

(nos soulignés)

316.128 Dans le cas qui nous occupe, CITAC était autorisée, sous réserve de ce qui 
suit, à signer une lettre de confirmation préparée par KPMG que KPMG 
adressait aux tiers;
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316.129 En 2003, KPMG avait obtenu de CITAC toutes les lettres nécessaires pour 
obtenir les confirmations des valeurs détenues pour le compte des Fonds 
Évolution par les banques et par TBN;

316.130 En 2004, dans la norme des choses, KPMG devait s’assurer d’obtenir de 
CITAC des lettres de confirmation dûment signées destinées, entres autres, 
aux banques et à Northern Trust;

316.131 Les banques et Northern Trust auraient alors confirmé directement à KPMG 
le montant des valeurs qu’elles détenaient pour les Fonds Évolution;

316.132 Eu égard à l’extrême importance du procédé de confirmation, il est d’usage et 
recommandé que le vérificateur conserve dans ses dossiers de travail 
l’enveloppe reçue du tiers à titre de preuve éventuelle qu’il a effectivement 
reçu directement du tiers la réponse à sa demande de confirmation;

316.133 Reconnaissant l’importance capitale du procédé de confirmation, KPMG 
prévoit dans son manuel de vérification (KAM – KPMG Audit Manual) 
plusieurs dispositions sur ce sujet pour assister ses vérificateurs, notamment 
les pars. [332.3], [332.3CA1], [332.4], [332.11.1], [332.11.2], [332.11.3], 
[332.11.4], [332.11.4US1], [332.11.4CA1], [332.11.5], [332.11.6], [332.12], 
[332.13], [332.14], [332.15], [332.16], [332.18], [332.19, [339.12], [339.13.1], 
[351], et [352];

316.134 Selon les règles internes de KPMG, tout doit être mis en œuvre pour 
s’assurer que la réponse à la demande de confirmation vienne directement 
du gardien de valeurs;

c) Le stratagème de Lacroix et de ses acolytes voué à l’échec 
en raison du procédé de confirmation

316.135 Le stratagème mis en place par Lacroix et ses acolytes, tel que connu 
maintenant, était voué à l’échec si le procédé de confirmation dicté par les 
NVGR avait été suivi à la lettre par KPMG dans le cadre de la Vérification 
2004;

316.136 En effet, la confirmation des vraies valeurs détenues par Northern Trust quant 
aux Fonds Évolution aurait alerté les vérificateurs de l’existence d’une 
différence irréconciliable entre les montants des valeurs des portefeuilles 
inscrits aux états financiers et ceux détenus par Northern Trust;

316.137 Or, Lacroix et ses acolytes devaient savoir que le procédé de confirmation, si 
exécuté suivant les NVGR, allait inévitablement mettre au jour la fraude qu’il 
avait orchestrée, à moins qu’ils ne puissent compter sur la collaboration, la 
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complaisance, la négligence ou l’aveuglement soit de Northern Trust, soit de 
KPMG;

d) Absence de confirmation auprès de Northern Trust par 
KPMG

316.138 Dès les premiers jours de la vérification qui se déroulait à Québec aux 
bureaux de CITAC, Cuillerier est avisé par Manon Sansfaçon qu’elle n’avait 
pas l’autorisation de signer la lettre de confirmation qui devait être adressée à 
Northern Trust;

316.139 Elle avait par ailleurs préparé et signé, à même le gabarit fourni par KPMG, 
les autres lettres de confirmation, à savoir les lettres de confirmation bancaire 
et celles adressées à la Société d’Investissements en Participations inc. et la 
Financière Banque Nationale Ltée (National Bank Financial), et au procureur 
de Norbourg (Me Alain Dussault);

316.140 S’il faut en croire le témoignage de Cuillerier, le 2, 3 ou 4 février 2005, il aurait 
été avisé par Manon Sansfaçon que Lacroix demandait qu’il l’appelle;

316.141 S’il faut en croire le témoignage suivant, Cuillerier, alors à Québec, aurait 
donc communiqué par téléphone avec Lacroix, alors à Montréal:

Q.123) Oui.  Alors, résumez-nous la conversation que vous avez eue 
avec lui?

R. En résumé, Vincent Lacroix avait des questions sur le processus 
de confirmation, parce que la demande de confirmation ne pouvait 
pas être préparée par Manon Sansfaçon.  Donc, elle avait été 
transmise à son équivalent chez Norbourg. Donc, je crois que c'est ça 
qui a suscité ses interrogations.  Il voulait comprendre un peu c'était 
quoi le processus de confirmation.  Et puis, je lui ai expliqué en me 
basant sur l'expérience que j'avais de la vérification précédente.

[…]

Q.128) Qu'est-ce que vous avez expliqué à monsieur Lacroix 
qu'était la confirmation pour vous?

R. Bien, je lu i  ai expliqué qu'il devait faire une demande de 
confirmation directement auprès du gardien de valeurs, afin d'obtenir 
confirmation des soldes d'encaisse, ainsi que des placements en 
garde chez le gardien de valeurs.

Q.129) Dans chacun des fonds mutuels?

R. Oui, pour chacun des fonds.
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(nos soulignés)

(Interrogatoire après défense de Mathieu Cuillerier tenu le 14 janvier 
2009, pp. 36 à 40, interrogé par Me  Jacques Larochelle)

316.142 Par la suite, s’il faut en croire son témoignage, Cuillerier informe Grubert, qui 
se trouve toujours à Montréal, de la teneur de l’entretien téléphonique qu’il a 
eu avec Lacroix au sujet de la lettre de confirmation destinée à Northern 
Trust;

316.143 Donc, avant même son arrivée à Québec le 10 février 2005, Grubert était au 
courant du questionnement de Lacroix quant à l’opportunité de fournir une 
lettre de confirmation destinée à Northern Trust;

316.144 Grubert choisit de ne pas appeler immédiatement Lacroix pour obtenir de lui 
des explications relativement à son hésitation à fournir une lettre de 
confirmation destinée à Northern Trust;

316.145 Dès son arrivée à Québec, le 10 février 2005, Grubert demande à Cuillerier 
s’il y avait eu des développements quant à l’obtention d’une lettre de 
confirmation destinée à Northern Trust;

316.146 Or, ni Grubert ni Cuillerier n’avait reçu de lettre de confirmation dûment 
signée par Lacroix destinée à Northern Trust;

316.147 Face à cela, Grubert aurait, selon le témoignage de Cuillerier (lequel a 
témoigné après Grubert), avisé Cuillerier qu’il devait rencontrer 
prochainement la direction de Norbourg pour faire un suivi sur cette 
importante question :

Q.183) Est-ce que monsieur Lacroix ou qui que ce soit chez
Norbourg vous a remis une copie signée de cette lettre?

R. Non.

Q.184) Pourquoi?

R. Bien, je ne le sais pas.

Q.185) Êtes-vous revenu à la charge pour redemander à monsieur 
Lacroix une copie signée de la lettre?

R. Non, je ne suis pas revenu à la charge auprès de monsieur 
Lacroix.

Q.186) Êtes-vous revenu à la charge auprès de quelqu'un d'autre?



500-06-000302-055 - Défense amendée et précisée de l’AMF du 15 septembre 2009 PAGE 136

R. Mais, en fait, lors de l'arrivée de Philippe Grubert et d'Albert...

Q.187) Le 10 février?

R. Le 10 février sur place, nous avons eu une discussion sur, dans le 
fond, le statut de la vérification et puis c'est mentionné, dans le fond, 
une partie de la discussion porte sur le fait qu'on n'ait toujours pas pu 
envoyer la demande de confirmation.  Dans le fond, Phil était déjà au 
courant de cette demande de confirmation là et puis je m'attendais à 
recevoir la demande de confirmation au bureau.  Phil m'informe qu'on 
n'a pas reçu la demande de confirmation au bureau à ce moment-là.

Q.188) Le 10?

R. C'est ça, lors de son arrivée, il a dit qu'on ne l'avait pas reçue la 
demande de confirmation.

Q.189) Vous décidez de faire quoi là?

R. Bien là, durant cette conversation-là, Philippe mentionne qu'il y 
avait une réunion prochaine avec la direction de Norbourg et puis 
qu'un suivi serait fait à ce moment-là.  Donc, ma compréhension a été 
que, dans le fond, il allait s'en occuper de cette demande-là.

Q.190) O.K.  Donc, vous avez compris de votre conversation avec 
Philippe Grubert du 10 février 2005 que l'affaire vous sortait des 
mains, que c'est lui qui allait voir à obtenir une copie signée de la 
lettre de confirmation, de la demande de confirmation?

R. Oui.

Q.191) Et vous avez cessé d'essayer d'obtenir une copie de cette 
lettre?

R. Oui.  Ma compréhension était qu'il s'en occupait.

[…]

Q.210) Oui.  Qui chez KPMG a mis à la poste ou fait parvenir au 
Northern Trust une demande de confirmation?

R. Je ne le sais pas, mais je pensais que, dans le fond, Philippe s'en 
était occupé. »

Q.211) Mais il ne s'en est pas occupé, vous le savez bien 
maintenant?

R. Mais maintenant, je le sais bien, en effet.
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Q.212) Qui s'en est occupé alors si ce n'est ni vous ni Philippe, 
puisque je vais prendre les prénoms, comme vous semblez m'y 
inviter?

R. Bien, je ne le sais pas.

(nos soulignés)

(Interrogatoire après défense de Mathieu Cuillerier tenu le 14 janvier 
2009, pp. 53 à 60, interrogé par Me  Jacques Larochelle)

316.148 Curieusement, bien qu’interrogé avant Cuillerier de long en large sur le 
procédé de confirmation, Grubert n’a jamais fait référence de quelque façon 
que ce soit à une rencontre possible avec la direction de Norbourg pour faire 
le suivi quant à l’obtention d’une lettre de confirmation destinée à Northern 
Trust;

316.149 Grubert s’est pourtant dit « surpris » des explications données par Lacroix 
pour justifier son questionnement au sujet du procédé de confirmation auprès 
de Northern Trust – le tout lui semblait « bizarre » :

Q. [538] Puis quelle a été votre réaction quand Cuillerier vous a dit 
que Lacroix ne comprenait pas trop le processus de vérification 
auprès d'un tiers?

R. Peut-être un peu surpris, mais ça arrive que s'il n'a jamais eu à 
faire de processus auparavant, qui me semblait peut-être un peu 
invraisemblable, pas invraisemblable, mais bizarre, mais c'est des 
choses qui arrivent.  Des fois on a besoin d'expliquer un peu plus à 
nos clients comment fonctionne une vérification»

(nos soulignés)

(Interrogatoire après défense de Philippe Grubert tenu le 13 janvier 
2009, pp. 112 à 113, interrogé par Me  Jacques Larochelle) 

316.150 Si, selon son témoignage, Cuillerier pensait que Grubert allait faire le suivi 
auprès de la direction de Norbourg pour s’assurer d’obtenir une lettre de 
confirmation destinée à Northern Trust, Grubert, quant à lui, a tenu pour 
acquis que Cuillerier ferait le suivi :

Q. [392] Est-ce que vous avez vu à ce que soit préparée une lettre 
identique, équivalente à celle des années antérieures avec les 
modifications de date et de gardien et avec la modification de 
signature, la signature étant donnée par Vincent Lacroix au lieu de 
Manon Sansfaçon, est-ce que vous avez fait préparer une lettre de 
transmission de ce genre?
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R. J'avais demandé à Mathieu de faire préparer la lettre.

Q. [393] Est-ce qu'il l'a fait?

R. À ma connaissance, je crois qu'il l'avait fait.

Q. [394] Bon.  Quand vous êtes arrivé, le onze (11), est-ce que la 
lettre était là, est-ce qu'elle existait?

R. Non, non, c'est le onze (11), je pense, qu'on l'a informé, justement, 
ou vers le onze (11), que c'était Vincent Lacroix qui devait signer la 
demande de confirmation.  Donc lorsqu'on était sur place chez Citac, 
on n'avait pas encore reçu la lettre de demande de confirmation 
signée.

Q. [395] Ça c'est clair, vous ne l'aviez pas reçue, d'ailleurs vous 
l'avez, est-ce que vous l'avez reçue éventuellement, jamais?

R. On n'a pas de copie au dossier, moi je croyais qu'on l'avait reçue.

Q. [396] Mais vous ne l'avez pas reçue, vous ne l'avez pas?

R. On ne l'a pas.

Q. [397] Bon.  Si vous l'aviez reçue, vous l'auriez?

R. On pourrait l'avoir reçue, l'avoir envoyée sans consigner une copie 
au dossier.  Il n'y aucune exigence qui nous oblige de consigner une 
copie de confirmation au dossier si on document qu'on l'a reçue et 
que...

[…]

Q. [402] D'accord.  Vous avez dit que vous croyez avoir reçu la lettre?

R. Oui.

Q. [403] Pourquoi vous croyez avoir reçu la lettre?

R. Bien, moi j'avais demandé à Mathieu Cuillerier de s'en occuper, et, 
par après, quand on révisait le dossier, j'avais une confirmation au 
dossier, donc des états de compte reçus de Northern Trust.

Q. [404] Oui, mais avez-vous vu la lettre?

R. Je n'ai pas vu la lettre.

(nos soulignés) 
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(Interrogatoire après défense de Philippe Grubert tenu le 13 janvier 
2009, pp. 83 à 87, interrogé par Me  Jacques Larochelle)

316.151 Sous réserve de ce qui suit et s’il faut en croire les témoignages de Cuillerier 
et de Grubert, il s’agirait d’un cas classique où « la main droite ne sait pas ce 
que la main gauche fait » puisque, d’une part, Cuillerier croyait que Grubert 
avait fait le suivi de la confirmation et, d’autre part, Grubert tenait pour acquis 
que Cuillerier s’en occupait, ce qui s’avère dans les faits être une négligence 
grossière de la part de KPMG;

316.152 Il est d’ailleurs difficile de croire que dans le cadre de la Vérification 2004,  
Grubert s’en remettait à Cuillerier pour faire le suivi d’un procédé aussi 
important que celui de la confirmation puisque, durant cette vérification, 
Cuillerier a ouvertement avoué son inexpérience et a fait appel à l’assistance 
de Grubert;

316.153 En effet, tantôt Cuillerier admettait qu’il était « green » quant à un procédé, 
tantôt il admettait qu’il en était à ses premières armes devant une situation 
particulière (« first time I encounter this situation ») ;

316.154 Ainsi, dans un courriel daté du 2 février 2005 de Cuillerier adressé à Grubert 
(D-AMF-59.1), il écrit ce qui suit :

We made it to Quebec City ! Good news we have VPN so we will be 
sending you files as we go.

The bank accounts were transferred to Norbourg and Manon does not 
have signing authority over these accounts so she will send the bank 
confs to the person who does (Simoneau or Asselin. We arranged so 
that the signed confirmation be sent to you so someone can take care 
of sending them to the banks. also, the custodian was changed to 
Northern Trust as of April – May (never heard of them) so will confirm 
them.

Do we have to confirm all the closed bank accounts? Do you want us 
to confirm also the Trust Banque Nationale as custodian for the 
closing of accounts? Do we need some sort of extra procedure 
relating to this change of custodian? First time I encounter this 
situation.

Part of control testing documentation is already available so that’s a 
good thing and financial statements support was obtained too.

(nos soulignés)
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316.155 De même, dans un courriel daté du 16 mai 2005 adressé à Grubert (D-AMF-
59.2), Cuillerier s’exprime ainsi :

I just got a call from Eric Laforestrie, he explained to me how they are 
very worried that they will miss their deadline for financial statements 
filing if they wait until we check the « bleus » so he was wondering if 
we could send him a pdf of the financial statements exceptionnally 
before.

I’m a bit “green” to this process, can you give him a call (514-392-
4774 Ext. 159) or call me (7263) so we can arrange this?...

(nos soulignés)

316.156 Par conséquent, s’il faut en croire le témoignage de Grubert qu’il se fiait 
essentiellement sur Cuillerier pour faire le suivi du procédé de confirmation, 
les signaux d’alerte de Cuillerier démontrant son inexpérience confirment que 
Grubert n’aurait jamais dû procéder ainsi et a fait preuve d’une négligence 
grossière en ce faisant;

316.157 Le dossier de vérification ou la correspondance échangée entre les membres 
de l’équipe de vérification ne contient aucune référence directe à une 
conversation téléphonique entre Cuillerier et Lacroix ou même à la possibilité 
que Grubert rencontre les membres de la direction du Groupe Norbourg à 
Montréal à son retour de Québec;

316.158 Enfin, durant le séjour de l’équipe de vérification de KPMG, du 2 au 11 février 
2005, Manon Sanfaçon a répété à maintes reprises qu’elle n’avait jamais eu 
de contact avec Northern Trust et que KPMG devait s’en remettre à 
Simoneau pour obtenir les coordonnées des représentants de Northern Trust 
afin de leur faire parvenir la lettre de confirmation qui leur était destinée;

316.159 D’ailleurs, il appert que Manon Sanfaçon aurait remis à Simoneau le gabarit 
de la lettre de confirmation adressée à TBN utilisé lors de la vérification 
précédente;

e) Admission de KPMG de sa négligence

316.160 KPMG a d’ailleurs admis, par l’entremise de ses procureurs, lors d’une 
audition tenue le 17 mars 2009 devant l’honorable juge André Prévost, qu’elle 
n’avait pas procédé à la confirmation des valeurs détenues par le gardien de 
valeurs, le tout étant « tombé entre deux chaises »:

En fait, durant les interrogatoires, puis ça, on ne s’en est jamais 
caché, c’était dans notre défense, la question de la confirmation, elle 
est tombée entre les deux chaises. C’est malheureux, mais c’est 
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vraiment ce qui s’est passé.  Quelqu’un pensait qu’on faisait le suivi, 
puis l’autre le faisait.  Puis, ils ont reçu les documents sur les 
entrefaites, donc on a commencé à travailler avec les documents. 
Puis malheureusement, personne ne s’est posé de questions à 
savoir, en fait, si la lettre de demande de confirmation avait été 
valablement envoyée par le client à son provider, qui était Northern 
Trust.  C’est ça qui s’est passé, c’est ça qui ressort de l’interrogatoire.

(nos soulignés)

(représentations de Me Hélène Lefebvre du cabinet Ogilvy Renault, 
avocats de KPMG, p. 62 des notes sténographiques de l’audition du 
17 mars 2009)

f) Ce que révèlent les documents de travail

316.161 Malgré les explications données par les représentants de KPMG et 
l’admission mentionnée ci-haut, une analyse des documents de travail du 
dossier de vérification de KPMG ayant trait au procédé de confirmation 
soulève des questions qui demeurent sans réponse;

316.162 Le document de travail A6 intitulé « Confirmation Control Sheet » sert 
essentiellement à confirmer le travail fait au niveau du procédé de 
confirmation (D-AMF-57.39);

316.163 Or tel qu’il appert de ce document (D-AMF-57.39), un suivi est effectué sur 
l’envoi et la réception de chaque lettre de confirmation;

316.164 Concernant la confirmation auprès de Northern Trust, le document contient 
une note qui se lit comme suit :

Note : cette confirmation a été préparée par Norbourg car se sont eux 
qui peuvent signer seulement. Les confirmations ont été reçues 
directement chez KPMG sans intervention de Felcom.

(nos soulignés)

316.165 S’il faut en croire son témoignage, Cuillerier serait l’auteur de cette note mais 
il ne souvient pas exactement quand il l’a rédigé :

Q.225 C'est ce que je dis.  On voit que pour BMO, par exemple, 
vous avez une référence pour la lettre A6 3.  Pour RBC, qui est la 
Banque Royale, vous avez une référence pour la lettre A6 4.  Et pour 
tous les Fonds Évolution, vous avez un trait précédé du chiffre 1 dans 
un cercle, qui est un appel de note.  Et en bas, vous avez une note 1.  
Bon.  Tout ça, est-ce que c'est vous qui avez fait ce travail, c'est-à-
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dire le trait, le chiffre 1 et la note en bas, est-ce que c'est vous qui 
avez écrit tout ça?

R. Oui.

Q.226 Et est-ce qu'on peut savoir à quelle date vous avez fait ça?

R. Je ne m'en souviens pas spécifiquement.

Q.227 On voit que le document a été révisé par votre supérieur 
dans l'équipe, monsieur Grubert, le 14 mars, je crois ou quelque 
chose comme ça, le 14 mars 2005.  Est-ce que c'est ça que vous 
lisez?

R. C'est ça que je lis.

Q.228 Donc, c'est certainement avant le 14 mars 2005 que vous 
avez fait ce travail?

R. Oui.

(Interrogatoire après défense de Mathieu Cuillerier tenu le 14 janvier 
2009, pp. 63-64, interrogé par Me  Jacques Larochelle)

316.166 Or, dans les faits, Cuillerier n’était pas en mesure de rédiger une telle note 
puisque :

i) il n’avait jamais vu de lettre de confirmation destinée à Northern Trust 
signée par la direction du Groupe Norbourg;

ii) il n’avait jamais eu de conversation avec Grubert confirmant le fait 
qu’une lettre de confirmation avait été envoyée par KPMG à Northern 
Trust;

iii) le 18 février 2005, trois jours seulement après que Lacroix et Asselin 
eurent confirmé, le 15 février 2005, le mandat de vérification et signé la 
lettre mandat D-AMF-57.45, des relevés de compte de Northern Trust 
sont apparus, comme par magie, sur son pupitre de travail chez KPMG 
à Montréal, sans lettre de couverture et sans enveloppe d’envoi;

iv) il a présumé que Grubert avait rencontré la direction de Norbourg et 
que les relevés de compte (falsifiés) qui se trouvaient sur son pupitre 
avaient été envoyés à la suite de cette rencontre;

316.167 Par conséquent, Cuillerier ne pouvait absolument pas affirmer, sans faire 
aucune vérification quelle qu’elle soit, que « les confirmations ont été reçues 
directement chez KPMG » ;
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316.168 Il est à la fois inacceptable et invraisemblable que Grubert, qui dit avoir revisé 
ce document de travail d’une importance capitale, ne se soit pas rendu 
compte qu’il n’y avait aucune lettre de confirmation adressée à Northern Trust 
au dossier;

316.169 Il est plus probable que Grubert ait constaté qu’il n’y avait aucune lettre de 
confirmation destinée à Northern Trust ou lettre de couverture de Northern 
Trust mais que pour des raisons propres à lui, il a accepté cette lacune dans 
le procédé de confirmation;

316.170 De plus, Grubert était déjà alerté aux difficultés émanant du procédé de 
confirmation en raison du  questionnement « bizarre » de Lacroix sur la 
nécessité de procéder à une confirmation auprès de Northern Trust;

316.171 Aussi, comme mentionné ci-haut, toute la planification de la mission de 
Vérification 2004 était basée sur la prémisse que KPMG comptait procéder à 
la confirmation de 100% des valeurs détenues par Northern Trust;

316.172 S’il faut croire les représentations des procureurs de KPMG, la confirmation 
est « tombée entre deux chaises », que ce soit par négligence, ou pour toute 
autre raison, et il est incontestable que KPMG a commis une faute 
inexcusable et impardonnable quant à l’absence d’un procédé de 
confirmation directement auprès de Northern Trust;

xi) Soupçons de fraude et/ou découverte d’une fraude

316.173 Tel que mentionné ci-haut le Manuel de l’ICCA à son chapitre 5135, donne au 
vérificateur certains exemples de situations qui dénotent une apparence de 
fraude, notamment le paragraphe f de l’Annexe C qui se lit comme suit :

f) réponses incohérentes, vagues ou peu plausibles obtenues de la 
direction ou du personnel à la suite de demandes de renseignements 
ou de procédés analytiques.

(nos soulignés)

316.174 L’équipe de vérification de KPMG aurait dû considérer les réponses de 
Lacroix à la demande de Cuillerier d’obtenir une lettre de confirmation 
destinée à Northern Trust comme des réponses « incohérentes, vagues ou 
peu plausibles » en ce que :

i) compte tenu du bagage académique et professionnel que possédait 
Lacroix, KPMG ne pouvait que présumer qu’il était familier avec le 
procédé de confirmation;
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ii) Lacroix devait comprendre le procédé de confirmation puisqu’il avait 
permis à Manon Sansfaçon de signer toutes les autres lettres de 
confirmation à l’exception de celle adressée à Northern Trust;

iii) pour faire cette exception il devait nécessairement comprendre le 
risque rattaché à la confirmation par Northern Trust des vraies valeurs 
détenues par elle;

iv) en effet, une confirmation non trafiquée de Northern Trust aurait mis 
au jour la fraude perpétrée par Lacroix et ses acolytes;

v) Asselin, un CGA, était un acolyte de Lacroix et connaissait 
présumément l’importance du procédé de confirmation;

vi) le tout était d’autant plus vrai que l’équipe de vérification devait être 
« alerte » selon les témoignages de Dumortier et Hay;

316.175 D’ailleurs, le premier réflexe de Grubert était de considérer 
« invraisemblable » le questionnement de Lacroix sur la nécessité de 
confirmer auprès de Northern Trust, se ravisant par la suite pour qualifier le 
tout de « bizarre »;

316.176 Un vérificateur expérimenté, prudent et diligent qui ne présume pas la bonne 
foi de la direction, aurait dû convoquer, le plus rapidement possible, une 
réunion avec Lacroix pour obtenir des réponses satisfaisantes sur ses 
hésitations à fournir une lettre de confirmation destinée à Northern Trust;

316.177 Lors de cette réunion, Lacroix aurait de toute évidence pris l’une des 
positions suivantes :

i) il aurait refusé de signer une lettre de confirmation destinée à Northern 
Trust;

ii) il aurait tenté de gagner du temps sans raison valable;

iii) il aurait insisté pour que KPMG travaille avec les relevés de compte en 
possession de NGA;

316.178 Dans tous les cas, les positions de Lacroix auraient rapidement mené un 
vérificateur expérimenté, prudent et diligent, à consulter un aviseur légal 
interne pour considérer l’opportunité de « démissionner » du mandat qui lui 
était confié;

316.179 En effet, en raison de l’importance cruciale rattachée au procédé de 
confirmation, le refus de Lacroix de collaborer avec KPMG ou ses hésitations 
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à ce faire devaient amener un vérificateur prudent et diligent à soupçonner la 
présence de malversations et/ou de fraude;

316.180 Un tel vérificateur aurait dû, à tout le moins, aviser son client qu’en l’absence 
d’une confirmation des valeurs auprès de Northern Trust, il ne pouvait 
qu’émettre une opinion qualifiée avec une réserve, ce qui était inacceptable 
pour Lacroix puisque cela aurait été en violation des règlements et aurait 
alerté l’AMF;

316.181 Puisque ces évènements sont survenus dès le début de la mission de 
Vérification 2004, il devenait impératif pour un vérificateur prudent et diligent 
d’élucider sans délai tout soupçon de fraude afin de protéger les intérêts de 
ses clients, à savoir, Fonds Évolution inc, et Concentra, les fiduciaires 
responsables de ces Fonds, et, ultimement, les investisseurs de ces Fonds;

xii) Communication des soupçons de fraude

316.182 En ce qui a trait à la vérification des états financiers des Fonds Évolution, les 
véritables clients de KPMG étaient les fiduciaires des Fonds, à savoir Fonds 
Évolution inc. et Concentra;

316.183 Si KPMG avait procédé conformément aux normes de sa profession, elle 
aurait eu de sérieux soupçons de fraude dès le début de février 2005 et, 
partant, elle aurait dû aviser les fiduciaires de l’existence de ces soupçons;

316.184 Dans le cas de Fonds Évolution inc., fiduciaire de 9 Fonds Évolution, KPMG 
aurait alors communiqué avec la direction de Fonds Évolution inc. et/ou son 
conseil d’administration pour les aviser qu’elle soupçonnait l’existence d’une 
fraude perpétrée par Lacroix, NGA et ses acolytes;

316.185 Rien n’indique à ce jour que tous les membres de la direction de Fonds 
Évolution inc. ou de son conseil d’administration étaient de connivence avec 
Lacroix et partant, il est logique de penser qu’ils auraient alerté l’AMF ou un 
corps policier sans délai;

316.186 De la même façon, dans le cas des 12 autres Fonds Évolution, le fiduciaire 
était Concentra et KPMG aurait alors dû communiquer avec les représentants 
de Concentra pour les aviser qu’elle soupçonnait l’existence d’une fraude 
perpétrée par Lacroix, NGA et ses acolytes;

316.187 Aussi, rien n’indique à ce jour que Concentra ou ses représentants étaient de 
connivence avec Lacroix et, partant, il est logique de penser que l’AMF, ou un 
corps policier, auraient été alertés sans délai;

xiii) Obligation d’alerter l’AMF
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316.188 En vertu du rôle de « sentinelle » que le législateur et l’AMF lui ont confié, le 
vérificateur de l’OPC se doit d’évaluer lorsqu’il découvre une fraude ou qu’il a 
des soupçons de fraude, s’il doit communiquer avec les autorités 
règlementaires, ici l’AMF, pour dénoncer cette fraude ou ces soupçons;

316.189 Or, compte tenu des circonstances entourant l’acceptation du mandat de 
reconduction  et des obligations du vérificateur à l’égard des fiduciaires des 
Fonds Évolution et à l’égard des investisseurs, un vérificateur prudent et 
diligent, qui aurait mené sa mission de vérification conformément aux 
standards de sa profession, aurait avisé les fiduciaires et l’AMF de l’existence 
d’une fraude ou de soupçons de fraude dès le mois de février 2005 après 
avoir obtenu un avis légal pour ce faire en cas de doute;

316.190 D’ailleurs, KPMG prévoit à ses règles internes que dans certaines 
circonstances, un vérificateur doit considérer la possibilité de communiquer 
avec les autorités règlementaires lorsqu’il découvre une fraude ou des 
soupçons de fraude et cela nonobstant toute obligation de confidentialité;

xiv) Rapport de conformité en vertu de du Règlement 81-102

316.191 Le Règlement 81-102 prévoit qu’un OPC, qui n’a pas de placeur principal, 
doit préparer et déposer dans les 140 jours suivant la fin de son exercice :

i) un rapport libellé de la façon prescrite et indiquant qu’il a respecté les 
exigences pertinentes des parties 9,10 et 11 au cours de l’exercice;

ii) un rapport signé par le vérificateur de l’OPC libellé de la façon 
prescrite et concernant le rapport précédemment mentionné.

316.192 Tel qu’il appert de la lettre de confirmation de mandat du 26 novembre 2004 
(D-AMF-57.45), KPMG s’était vu confier le mandat de préparé un tel rapport 
(« Rapport 81-102 »);

316.193 De fait, le travail de vérification pour les fins de l’émission d’un rapport 81-102 
a été effectué par KPMG, tel qu’il appert des documents de travail 
Compliance with 81-102 (W/P:E2.1) (D-AMF-57.28) et Compliance with 81-
102 Results (W/P:E2.4) (D-AMF-57.29);

316.194 Les conclusions du travail de KPMG sur cette question sont les suivantes :

De Audit Program Specifics Topics – Laws and Regulations W/P 
E2

Rationale for ROSM :
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ROSM3 is assessed low based on low inherent risk, given that mutual 
funds have no commercial operations and are governed by NI 8 1 –
102 (and NI 8 1 – 1 0 1 for prospectuses). Furthermore, instances of 
non-compliance will usually not have a significant impact on the 
financial statements of the funds, unless pricing errors have occurred 
(which is an error and not an instance of non compliance).

Through our involvement in the industry, we are aware of the laws 
and \ regulations that the Funds must comply with.

Conclusion :

Based on the work performed, KPMG is satisfied that SAAE has been 
obtained with respect to:

- Identifying laws and regulations which, if violated, could reasonably 
be expected to result in a material misstatement in the financial 
statements.

- Determining whether violations of laws and regulations and illegal 
acts that have occurred are properly accounted for, presented and 
disclosed in the financial statement.

316.195 D’ailleurs, pour conclure sur le respect des exigences pertinentes des articles 
9, 10 et 11, le vérificateur a besoin d’un avis de conformité du gardien de 
valeurs lui permettant de s’assurer que les exigences prescrites à l’art. 6.2 du 
Règlement 81-102 sont respectées;

316.196 Il ressort par ailleurs des interrogatoires des  membres de l’équipe de 
vérification que :

i) l'avis de conformité du gardien de valeurs à l’OPC relativement aux 
exigences du Règlement 81-102 n'a jamais été déposé dans les 60 
jours de la fin de l'exercice de l'OPC;

ii) KPMG n'a jamais pu remettre son rapport signé tel que prescrit, 
n'ayant jamais reçu ledit avis de conformité préparé par Northern 
Trust;

316.197 Sans l'avis de conformité du gardien de valeurs de l'OPC, ici Northern Trust, 
le vérificateur ne peut émettre le rapport 81-102 ;

316.198 KPMG n’a pas cru bon d'identifier ce manquement au Règlement 81-102 
comme une violation susceptible d'entraîner une inexactitude importante aux 
états financiers du 31 décembre 2004 et, pour cettte raison, d’évaluer le 

                                           
3 ROSM : Risk of Significant Misstatement.
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risque de probabilité de violation à autre que « faible » le tout nonobstant les 
règles du Manuel de l’ICCA et les règles internes de KPMG qui sont claires à 
ce sujet :

Lorsque la direction, particulièrement au niveau le plus élevé, est 
partie à une illégalité, il se peut que le vérificateur ne soit pas en 
mesure d'obtenir les éléments probants nécessaires pour achever sa 
vérification et produire un rapport sur les états financiers. En pareil 
cas, le vérificateur envisage de consulter un conseiller juridique pour 
déterminer quelles sont ses responsabilités contractuelles ou légales 
et les mesures à prendre.

(5136.24 du Manuel de l'ICCA )

ainsi que le KAM:

Laws and regulations  [2444]

Acts of non-compliance with laws and regulations committed by a 
client, or third parties associated with a client, other than ones 
considered inconsequential, which KPMG personnel learn of or 
suspect during an engagement, are promptly brought to the attention 
of the engagement partner, who then reports it to the Risk 
Management Partner. [RMM-Canada 26.1.1]  [2444.1CA1]

When planning and performing audit procedures and in evaluating 
and reporting the results thereof, we recognize that non-compliance 
by the entity with laws and regulations may materially affect the 
financial statements.  [2445CA1]

We plan and perform the audit with an attitude of professional 
skepticism, recognizing that the audit may reveal conditions or events 
that would lead to questioning whether an entity is complying with 
laws and regulations.  [2446CA1]

Approach  [2450]

During the strategic analysis phase of the audit workflow we obtain a 
general understanding of the entity's legal and regulatory framework.  
[2451]

During the process analysis phase of the audit workflow we obtain an 
understanding of how the entity is complying with the framework.  
[2452]

During the substantive procedures, evaluation and reporting phase of 
the audit workflow, we:

(SOUS SCELLÉ – conformément à l’ordonnance du 11 mai 2009 de 
l’honorable André Prévost, j.c.s.)
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[2453CA1]

 remain alert to identify instances of non-compliance

 perform procedures to evaluate the effect of a non-compliance 
that is discovered

 report instances of non-compliance

 consider reporting implications.

316.199 Dans les circonstances, un vérificateur prudent et diligent aurait dû:

i) aviser le comité de vérification ou son équivalent;

ii) estimer l’incidence monétaire du non-respect de ce règlement sur les 
états financiers et, indirectement, sur la valeur liquidative par part; et

iii) comptabiliser un passif ou inscrire une éventualité par le biais d’une 
note aux états financiers des Fonds Évolution pour l’exercice financier 
se terminant le 31 décembre 2004;

316.200 Finalement, un vérificateur prudent et diligent se devait dans les 
circonstances de consulter un avocat en cas de doute et considérer la 
possibilité de communiquer avec les autorités règlementaires, ici l’AMF, ou un 
corps policier;

316.201 Enfin, KPMG adopte deux positions diamétralement opposées et 
contradictoires en ce qu’elle allègue d’une part qu’en raison de son obligation 
au secret professionnel, elle n’aurait pas pu dénoncer à l’AMF les soupçons 
de fraude qu’elle aurait pu entretenir à l’égard de Norbourg et, d’autre part, 
que c’est sur la foi, entre autres, de confidences qu’elle aurait obtenue d’une 
connaissance de Dumortier à l’AMF - lorsqu’elle hésitait à accepter le mandat 
de vérification - qu’elle aurait décidé d’accepter le mandat de vérification;

316.202 En d’autres mots, KPMG ne peut à la fois utiliser des informations 
confidentielles de l’AMF pour justifier ses actions et se réfugier derrière des 
obligations de confidentialité pour justifier son inaction à aviser l’AMF des 
soupçons de fraude qu’elle aurait pu avoir à l’égard de Norbourg;

316.203 Si KPMG avait agi avec diligence, elle aurait alerté l’AMF ou un corps policier, 
ce qui aurait de toute évidence mis un terme à toutes les malversations de 
Lacroix et de ses acolytes non seulement à l’égard des Fonds Évolution, mais 
aussi à l’égard des Fonds Norbourg et du Groupe Norbourg;

317. […];
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318. En tant que vérificateur des états financiers des Fonds Évolution, KPMG 
devait donc procéder à la vérification de ces états financiers en respectant, 
entre autres :

i) les NVGR;

ii) les PCGR;

iii) les Manuels de l’Institut Canadien des Comptables Agréés;

iv) le Code de déontologie des Comptables Agréés, R.R.Q., c. C-48, 
r.20.1;

v) le Code des professions, L.R.Q., c. C-26;

vi) la Loi sur les comptables agréés […], L.R.Q., c. C-48);

vii) les normes professionnelles propres à KPMG;

viii) et toute autre norme professionnelle québécoise ou canadienne 
applicable en l’espèce;

319. KPMG […] a notamment contrevenu à ses obligations professionnelles […]
en :

i) faisant défaut de respecter les PCGR et NVGR;

ii) faisant défaut de respecter les normes de diligence, l’objectivité et 
d’indépendance imposées à tout vérificateur;

iii) ne procédant pas à des vérifications nécessaires et minimales auprès 
de certains tiers, incluant Northern Trust, susceptibles de confirmer les 
informations fournies par ses clients, manquant dès lors à ses 
obligations de diligence et de compétence raisonnable;

iv) faisant défaut de faire preuve du scepticisme requis par les NVGR 
dans les circonstances;

v) faisant défaut de suivre la démarche essentielle de confirmation des 
comptes requise par les NVGR;

vi) faisant défaut de communiquer avec ses clients, les fiduciaires Fonds 
Évolution inc. et Concentra lorsque nécessaire;

vii) faisant défaut de communiquer avec l’AMF ou un corps policier lorsque 
nécessaire;
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320. Or, les gestes et/ou les omissions de KPMG ont été une composante 
importante de la fraude mise en place par Lacroix et ses acolytes, qui n’aurait 
pu se poursuivre si elle avait rempli adéquatement ses obligations;

321. La faute de KPMG a donc clairement contribué à l’existence du préjudice subi 
par les membres des Groupes A, B et C;

322. Partant, elle est responsable du préjudice financier subi par les membres des 
Groupes A, B et C et ce, en proportion de la gravité de sa faute relativement 
à la gravité de celles commises par les autres défendeurs, le cas échéant;

E. Concentra

322.1 En tout temps pertinent, Concentra, filiale de Co-opérative Trust, agissait à 
titre de fiduciaire pour les douze (12) Fonds Évolution suivants :

Nom du Fond /
ancien nom

Fiduciaire Convention de fiducie
(P-140)

Évolution Leaders mondiaux
Avix Leaders mondiaux

Concentra 23 décembre 1999

Évolution Leaders mondiaux 
RER

Concentra 23 décembre 1999

Évolution Obligations 
Valorem Obligations 
canadiennes

Concentra 23 décembre 1999

Évolution Équilibré
Avix Équilibré

Concentra 23 décembre 1999 

Évolution Finance & 
Technologie
Valorem Finance & 
Technologie

Concentra 22 décembre 1999

Évolution Selection FTB
Valorem Selection

Concentra 22 décembre 1999 

Évolution marché monétaire
Avix marché monétaire

Concentra 23 décembre 1999 

Évolution Tendances 
Démographiques
Valorem Tendances 

Concentra
(Trust Général du Canada)

3 janvier 1997
Par Trust Général du 

Canada 
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Nom du Fond /
ancien nom

Fiduciaire Convention de fiducie
(P-140)

Démographiques

Évolution actions CDN –
Valeur 
Avix actions CDN – Valeur

Concentra 23 décembre 1999 

Évolution Démographie 
CDN
Valorem Démographie CDN

Concentra
(Trust Général du Canada)

25 janvier 1999 – Par Trust 
Général du Canada 

Évolution Américain
Avix Américain

Concentra 23 décembre 1999 

Évolution RÉA
Avix RÉA

Concentra 23 décembre 1999 

322.2 Comme le rappelle à juste titre les requérants, Concentra a été négligente et 
a commis des fautes qui ont permis à Lacroix de s’approprier l’essentiel de 
l’actif de ces douze (12) Fonds Évolution au détriment des membres du 
groupe C ;

322.3 À titre de fiduciaire, Concentra est la pierre angulaire de ces Fonds et a 
l’obligation de prendre toutes les dispositions pour assurer la protection des 
actifs des investisseurs ;

322.4 Les activités de Concentra à titre de fiduciaire des Fonds Évolution étaient 
régies par un ensemble de règles, dont les règles particulières aux fiducies 
(art. 1260 et ss C.c.Q.), les règles visant les obligations de l’administrateur 
envers le bénéficiaire (art. 1308 et ss C.c.Q.), les règles générales 
applicables à l’administration du bien d’autrui (art. 1299 et ss C.c.Q.), les 
règles contenues à la Loi sur les sociétés de fiducie et les sociétés d’épargne
(L.R.Q. c. S-2901) (« LSFSE »)et les règles contenues aux conventions de 
fiducie (P-140) ;

322.5 Entre autres, à titre de fiduciaire, Concentra devait :

i) Agir avec prudence et diligence (art. 1309 al. 1 C.c.Q.).  Cette norme 
guide l’administrateur dans les actes qu’il doit poser dans l’exécution 
de ses obligations et dans l’exercice de ses pouvoirs.  Il s’agit d’une 
obligation de moyen qui se résume à faire ce qui est approprié pour 
une bonne administration et ce, en temps opportun.  D’ailleurs, les 
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conventions de fiducie (P-140) prévoyaient que Concentra devait 
s’acquitter de ses fonctions en faisant « preuve du degré de prudence, 
de diligence et de compétence dont une personne raisonnablement 
prudente ferait preuve dans des circonstances semblables » (P-140, 
Chapitre VIII, art. 7)4;

ii) Agir avec honnêteté et loyauté, dans le meilleur intérêt des porteurs de 
parts (art. 1309.2 C.c.Q et P-140 Chapitre VIII art. 7);

iii) Suivre des pratiques de gestion saine et prudente (art. 177.2 LSFSE) ;

iv) Informer adéquatement les personnes à qui elle offrait un produit et 
agir équitablement dans ses relations avec ces personnes (art. 177.3 
LSFSE);

v) Agir avec impartialité à l’égard des porteurs de parts des Fonds 
Évolution compte tenu de leurs droits respectifs (art. 183 LSFSE);

vi) Prendre les dispositions pour la garde de l’actif des Fonds Évolution et 
la transmission des instructions du gérant du portefeuille au gardien de 
valeurs (P-140, Chapitre VIII, art. 2q);

vii) Prendre toutes les mesures accessoires et exercer tous les pouvoirs 
nécessaires ou souhaitables pour exercer les activités des Fonds 
Évolution ou pour servir les fins auxquelles les Fonds Évolution avaient 
été créés (P-140, Chapitre VIII, art. 2r);

viii) Préparer ou faire préparer un rapport annuel des activités des Fonds 
Évolution, lequel comprend les états financiers ainsi que le rapport des 
vérificateurs de ces Fonds (P-140, Chapitre X, art. 1.3);

ix) Faire parvenir aux porteurs de parts un exemplaire du rapport annuel 
des Fonds Évolution (P-140, Chapitre X, art. 1.3);

322.6 L’énumération ci-avant n’est évidemment pas exhaustive et ne couvre que 
certaines des obligations importantes imposées à Concentra par la loi et par 
les conventions de fiducies (P-140) ;

322.7 Malgré ce qui précède, Concentra soutient maintenant qu’elle agissait en 
réalité à titre de simple fiduciaire (« bare trustee ») et qu’à ce titre son rôle se 

                                           
4 Dans cette section, nous avons utilisé, pour fin de référence, la convention de fiducie visant le Fonds Avix Actions 

Canadiennes – valeur mais les douze (12) conventions de fiducies contenues à la pièce P-140 contiennent des 
dispositions à toutes fins pratiques identiques.



500-06-000302-055 - Défense amendée et précisée de l’AMF du 15 septembre 2009 PAGE 154

limitait à engager des sous-contractants de renom pour effectuer le travail à 
sa place et qu’une fois cette tâche accomplie, rien ne peut lui être reproché ;

322.8 Or, il est évident à la lumière de ce qui précède qu’à titre de fiduciaire 
Concentra ne peut limiter ainsi sa responsabilité face aux porteurs de parts ;

322.9 Cela dit, même si l’on devait accepter pour fins de discussion la position de 
Concentra, en réalité, les pièces au dossier ainsi que les témoignages hors 
Cour rendus par ses représentants démontrent que Concentra ne s’est même 
pas acquittée de cette tâche minimale d’engager des sous-contractants de 
renom ;

322.10 Shawn Baier (« Baier ») occupait le poste de « Manager, Trust 
Administration » chez Concentra et, à ce titre, était responsable du 
département appelé « Corporate Trust » qui comptait les Fonds Évolution 
comme client ;

322.11 Baier admet être incapable de confirmer si effectivement Concentra a 
délégué ou sous-contracté tout ou partie de son travail relativement aux 
Fonds Évolution :

Q. 47- Now, with respect to the Avix Funds or Evolutions Funds, did 
Concentra subcontract any of its work ?

A.  I don’t know the answer to that.

(Interrogatoire du 3 décembre 2008, par Me Caron)

322.12 Questionné quant à l’identité du gérant des Fonds Évolution, Baier répond 
comme suit de façon éloquente :

Q. 49 –Let’s start with the management of these funds.  Who was the 
manager of the funds? Who was acting as the manager of these 
funds?

A. Evolution.

Q. 50 – Yes, which entity?

A. I don’t know which entity.

(Interrogatoire du 3 décembre 2008, par Me Caron)

322.13 Baier ne savait pas non plus s’il existait des ententes écrites entre Concentra 
et le gérant :



500-06-000302-055 - Défense amendée et précisée de l’AMF du 15 septembre 2009 PAGE 155

Q. 51 – Was there any agreement between the trustee and the 
manager of these funds?

A. I don’t know.

(Interrogatoire du 3 décembre 2008, par Me Caron)

322.14 En réponse à la demande d’engagement à cet égard, les procureurs de 
Concentra ont par la suite admis qu’il n’existait aucune entente écrite entre le 
gérant des Fonds Évolution et Concentra – à l’exception des conventions de 
fiducie (P-140) ;

322.15 Par ailleurs, CITAC agissait à titre d’agent de transfert responsable de la 
tenue des registres des porteurs de parts pour les Fonds Évolution;

322.16 Questionné à ce sujet, Baier affirme qu’il n’y avait aucune entente liant 
Concentra et CITAC, qu’il n’avait jamais vu de documentation à ce sujet et 
qu’il ne savait pas de quelle façon CITAC était payée pour les services qu’elle 
rendait relativement aux Fonds Évolution :

Q. 57 – Now, was there an agreement between your company and 
CITAC?

A. – No.

Q. 58 – No.  So who would have retained the services of CITAC in 
this case?

A. – I don’t know.

Q. 59 – Have you ever seen any agreement or documentation 
pursuant to which CITAC would have been asked to provide services 
in this case?

A. – No, I haven’t.

Q. 60 – But have you looked for it in your file? Can you confirm that 
there is none?

A. – I’ve seen CITAC referenced on my recent review but I don’t know 
what type of documentation it was.

Q. 61 – But you can confirm that there is none in your file?

A. – Yes.

Q. 62 – Do you know how CITAC was paid for its services?
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A. – No, I do not.

(Interrogatoire du 3 décembre 2008, par Me Caron)

322.17 Quant au gardien de valeurs, Northern Trust, il semble n’y avoir eu aucune 
communication entre lui et Concentra, à telle enseigne, que, lorsque 
questionné à ce sujet, Nazar a admis de la façon suivante qu’elle n’avait 
jamais entendu parler de Concentra, bien qu’elle était responsable des 
comptes des Fonds Évolution chez Northern Trust :

Q. 390 – And you never heard of Concentra?

A. No.

Q. 391 – Who you know now was the real trustee of many of the 
funds?

A. I know now.

Q. 392 – But they never got in touch with you, you never received any 
news from them?

A. No.

Q. 393 – You did not even know they existed as trustee in this file?

A. I did not.

Q. 394 – Did you know them otherwise?

A. I had never heard of Concentra.

(Interrogatoire du 3 décembre 2008, par Me Larochelle)

322.18 D’ailleurs, Baier confirme que lorsque Northern Trust est devenue gardien de 
valeurs pour les Fonds Évolution en mars 2004, Concentra n’en a pas été 
informée et n’a joué aucun rôle à cet égard :

Q. 173 – We also know that, in March of 2004, Northern Trust was 
appointed as the custodian for these funds.  What was Concentra’s 
involvement or Cooperative’s involvement, I should say, at the time?

A. There was no involvement at that time.

Q. 174 – Can I also conclude that this appointment was not approved 
or authorized by Cooperative?

A. Yes.
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(Interrogatoire du 3 décembre 2008, par Me Caron)

322.19 De surcroît, en avril 2004, Lacroix a remplacé les conseillers en valeurs 
indépendants qui géraient les Fonds Évolution par NGA ;

322.20 Baier admet également que Concentra n’a jamais approuvé ces 
changements :

Q. 170 – So, I can conclude from that answer that you did not approve 
the change in the management team?

A. I don’t know what was or wasn’t approved.

Q. 172 – So there’s no approval, is that what you’re telling me?

A. Correct, correct. »

(Interrogatoire du 3 décembre 2008, par Me Caron)

322.21 Tel qu’il appert de ce qui précède, Concentra ne s’est même pas donnée la 
peine de remplir le rôle extrêmement limité dont elle prétend aujourd’hui avoir 
eu la charge, c’est-à-dire de s’assurer d’engager des sous-contractants de 
renom pour effectuer le travail à sa place;

322.22 Ainsi, Concentra n’avait aucune entente écrite avec le gérant, l’agent de 
transfert, le gardien de valeurs ou les conseillers en valeurs impliqués dans 
les Fonds Évolution;

322.23 Partant, Concentra ne savait même pas qui effectuait les tâches qu’elle 
prétend avoir sous-contractées ou déléguées et, évidemment, n’a effectué 
aucune vérification ni aucun suivi à cet égard au fil des années;

322.24 Entre autres, les conventions de garde prévoient que Concentra devait établir 
le revenu net du Fonds à chaque trimestre (à titre d’exemple, P-140, Chapitre 
VI art. 1);

322.25 Questionné à ce sujet, Baier a admis que Concentra n’avait pas effectué ce 
travail et qu’il ne savait pas qui l’aurait fait à sa place :

Q. 134 – Okay, I’m back to exhibit P-92, I’m looking at chapter 6, 
section 1.1.  It refers to the fact that the trustee, in this case 
Cooperative Trust Company of Canada, is supposed to determine or 
establish the net revenue of the funds for each quarter.  Do you know 
whether or not this has been done by Cooperative?

A. That was not done.
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Q. 135 – Do you know who would have done such a determination at 
the time?

A. I don’t know.

(Interrogatoire du 3 décembre 2008, par Me Caron)

322.26 De plus, Concentra devait établir le revenu net et les gains en capital nets 
réalisés pour chaque Fonds à chaque année (P-140, Chapitre VI art. 1.2);

322.27 Baier a reconnu également que non seulement Concentra n’avait pas 
effectué ce travail mais qu’elle ne s’était même pas assurée qu’un de ses 
sous-contractants l’ait fait :

Q. 136 – If you look at section 1.2, it refers to the same obligation and 
also to the fact that the trustee would as well establish the net capital 
gains realized by the funds each year.  Do you know if that has been 
done?

A. By Concentra Trust?

Q. 137 – By Concentra Trust.

A. That was not done.

Q. 138 – Have you verified whether or not any of your subcontractors 
could have done so?

A. We have not verified that.

(Interrogatoire du 3 décembre 2008, par Me Caron)

322.28 En vertu des conventions de fiducie (P-140), la valeur liquidative par part de 
chaque Fonds doit être déterminée à la fermeture des bureaux chaque jour;

322.29 Or, Baier a admis qu’il ne savait même pas qui avait calculé la valeur des 
parts pour la période pertinente et que Concentra n’avait effectué aucune 
vérification ni aucun suivi à cet égard :

Q. 139 – Can I now ask you to look at chapter 7.  It deals with the 
calculation of the net asset value of the funds.  Do you know who 
determined the net asset value of these funds throughout the period?

A. No.

Q. 140 – No.  Have you verified whether or not it had been done?
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A. Only from what we received directly from the client.

Q. 141 – So, can we conclude from your answer that Concentra was 
not monitoring the calculation of the net asset value?

A. That’s correct.

(Interrogatoire du 3 décembre 2008, par Me Caron)

322.30 De plus, alors même que Concentra devait tenir un registre comptable 
complet relativement aux Fonds Évolution, Baier a admis que Concentra n’en 
avait rien fait et qu’il ne savait pas non plus si elle avait délégué cette tâche :

Q. 143 – The next chapter, chapter 10, refers – and again, confrere, 
it’s loose translation, I agree with that but – it refers essentially to the 
fact that the trustee should have or keep an accounting record with 
respect to the funds.  Did Concentra keep such a record for these 
funds?

A. No.

Q. 144 – Do you know whether or not it asked any subcontractors or 
any other entity to do it?

A. I’m not aware of that.

(Interrogatoire du 3 décembre 2008, par Me Caron)

322.31 Par ailleurs, Concentra n’a conclu aucune entente avec Northern Trust, 
pourtant le gardien de valeurs responsable de la garde de l’actif des Fonds 
Évolution;

322.32 En réalité, ces ententes ont plutôt été conclues avec Placements Norbourg 
Inc. (P-87 et P-88) qui se représentait faussement comme le fiduciaire des 
Fonds Évolution;

322.33 Non seulement Concentra n’a pas signé ces ententes mais elle ne s’est 
même pas assurée d’en avoir une copie dans ses dossiers;

322.34 On ne s’étonnera guère que Concentra n’a pas non plus effectué de 
vérification ou de suivi du travail effectué par Northern Trust;

322.35 En outre, comme nous l’avons vu, les conventions de fiducie prévoient 
spécifiquement que le fiduciaire peut prendre des dispositions pour la garde 
de l’actif des fonds ainsi que pour la transmission des instructions du gérant 
au gardien de valeurs (P-140, Chapitre VIII art. 2);
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322.36 Rien de tel n’a été effectué par Concentra;

322.37 En définitive, bien que Concentra plaide aujourd’hui qu’elle pouvait déléguer 
toutes ses tâches et toutes ses responsabilités en vertu des conventions de 
fiducie (P-140) et que sa seule responsabilité consistait à s’assurer d’engager 
des sous-contractants de renom pour effectuer le travail à sa place, elle est 
incapable de produire quelqu’entente que ce soit qui confirmerait qu’elle a 
retenu les services de tel sous-contractant de renom;

322.38 En manquant à ses obligations à titre de fiduciaire, que ce soit celles lui 
incombant en vertu du Code civil du Québec d’une autre loi ou encore des 
conventions de fiducies (P-140) Concentra a commis une faute qui a causé 
un préjudice aux membres du groupe C;

323. Concentra a manqué à ses obligations professionnelles et contractuelles et 
enfreint les normes et les pratiques applicables dans le cadre de son 
implication dans le dossier Norbourg;

324. […]

325. Concentra a également contrevenu à ses obligations en confiant une partie 
de ses pouvoirs d’administration à Fonds Évolution inc. et en négligeant 
d’assurer la surveillance du gérant des Fonds dont elle avait la charge;

326. Or, les gestes et/ou les omissions de Concentra ont contribué de façon 
importante à ce que Lacroix et ses acolytes puissent perpétrer leurs fraudes 
qui n’auraient pu se poursuivre si Concentra avait adéquatement rempli ses 
obligations;

327. La faute de Concentra a donc clairement contribué à l’existence du préjudice 
subi par les membres des Groupes A, B, et C;

328. Partant, elle doit en être tenue responsable et ce, en proportion de la gravité 
de sa faute relativement à celles commises par les autres défendeurs, le cas 
échéant;

XII. L’ABSENCE DE RESPONSABILITÉ DE L’AMF

329. Dans l’ensemble de cette fraude complexe et sophistiquée qu’est l’affaire 
Norbourg, l’AMF et les organismes qui l’ont précédée, ont rempli le rôle et la 
mission que le législateur leur a confiés;

330. Les divers reproches que les demandeurs leur adressent doivent en effet être 
examinés à la lumière de l’encadrement législatif et réglementaire qui existait 
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au moment de la commission des actes reprochées à Lacroix et à ses 
acolytes;

331. Or, comme partie intégrante et essentielle à l’exercice du rôle d’un organisme 
autonome de réglementation, l’AMF ne peut être poursuivie en justice en 
raison d’un acte accompli de bonne foi;

332. En effet, en l’absence de mauvaise foi, il est impératif de protéger et de 
respecter l’immunité accordée à l’AMF afin d’éviter de compromettre 
significativement toute l’autonomie nécessaire dont elle a besoin dans 
l’accomplissement de sa mission;

333. De fait, une lecture objective des faits, pris dans leur contexte, et non en 
rétrospective, démontrent que, dans l’exercice de ses pouvoirs et de sa 
discrétion, l’AMF a agi en toute bonne foi, selon les normes applicables sur le 
plan international aux régulateurs de marchés financiers, de la même 
manière que l’aurait fait un régulateur normal dans les mêmes circonstances
et a respecté en tout temps pertinent sa mission;

334. À ce chapitre, et contrairement à ce qu’allégué aux paragraphes 141 et 142 
de la soi-disant Réponse, tous les gestes de l’AMF, à savoir les inspections, 
l’enquête, les mesures administratives, les procédures de blocage et 
d’interdiction, les perquisitions, les interventions dans les dossiers de faillite, 
le recours civil exceptionnel ainsi que les plaintes pénales ayant mené à une 
accusation sans précédent ont non seulement mis un terme définitif à cette 
fraude mais auront un effet dissuasif à l’égard des autres fraudeurs ce qui de 
toute évidence rencontre sa mission;

335. Or, ici, non seulement est-il clair que l’AMF a rempli sa mission, mais elle a 
également utilisé de façon efficace les ressources mises à sa disposition afin 
de remplir ses obligations d’enforcement et ce, dès qu’elle a été en mesure 
d’avoir une compréhension adéquate de la situation et de recueillir une 
preuve suffisante pour appuyer et justifier sa position devant les tribunaux;

336. Il en est de même pour les autres organismes de réglementation préexistants 
impliqués dans le présent dossier et ce, même si leur implication respective 
fut moins concertée et plus circonscrite;

337. N’eut été de cette fraude complexe et sophistiquée savamment montée par 
Lacroix avec l’aide et la complicité de ses acolytes et destinée à tromper les 
investisseurs les plus perspicaces et l’AMF, les membres des Groupes A, B 
et C n’auraient jamais subi les pertes pour lesquelles ils réclament réparation;
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338. Le « montage » frauduleux de Lacroix ne pouvait réussir qu’en pouvant 
compter sur la négligence des vérificateurs, des fiduciaires et du gardien de 
valeurs;

339. L’AMF était en droit de se fier aux informations obtenues d’états financiers 
dont le rapport de vérification était sans réserve ;

340. De plus, l’AMF avait raison de s’attendre à ce que les fiduciaires et le gardien 
de valeurs mettent en place les mécanismes de contrôle nécessaires 
destinés à assurer la protection des sommes détenues pour le compte des 
investisseurs;

341. Ultimement, les investisseurs et l’AMF étaient aussi en droit de s’attendre à 
ce que les vérificateurs, les fiduciaires et le gardien de valeurs remplissent 
leurs obligations professionnelles;

342. À la lumière des faits connus alors, l’AMF ne saurait être tenue responsable 
du préjudice financier malheureusement subi par les investisseurs;

342.1 En fait, malgré tous les efforts des organismes de règlementation, une triste 
réalité subsiste : les fraudes existeront toujours et des investisseurs seront 
toujours victimes des malversations partout dans le monde;

343. … Sans l’intervention de l’AMF, les pertes qu’ils ont subies auraient été 
significativement plus importantes;

343.1 Dès que l’AMF a eu en mains l’information nécessaire et qu’elle a appris pour 
la première fois que l’argent des investisseurs était en péril, elle a procédé 
rapidement devant les instances judiciaires appropriées;

343.2 Il faut retenir que la vaste majorité, sinon toutes les fraudes majeures, sont 
détectées avec l’aide cruciale des délateurs de l’interne – comme en l’espèce 
– ou des investisseurs qui portent plainte ou par l’alerte des vérificateurs 
externes;

343.3 À la lumière de ce qui précède et contrairement à ce qu’allégué aux 
paragraphes 143 à 145 de la soi-disant Réponse, il est manifeste que l’AMF a 
agi de bonne foi et n’a commis aucune faute entraînant sa responsabilité;

343.4 Qui plus est, il n’y a aucun lien de droit entre les demandeurs et l’AMF en ce 
qu’aucun fait n’établit l’existence d’une relation particularisée entre eux;
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XIII. LA POSSIBLE FAUTE CONTRIBUTOIRE DE CERTAINS MEMBRES DES
GROUPES A, B ET C

344. Dans le cadre de l’audition devant être tenue dans la présente affaire, l’AMF 
soumet à la Cour qu’il sera nécessaire de vérifier si certains membres des 
Groupes A, B et C (notamment certains proches de Lacroix et certains 
membres du personnel de l’une ou l’autre des sociétés du Groupe Norbourg) 
ont posé des gestes ou commis des omissions facilitant les malversations de 
Lacroix et de ses acolytes, commentant du même fait une faute contributoire 
dans le présent dossier; l’AMF réserve, à cet égard, l’ensemble de ses droits, 
notamment le droit de requérir la création de sous-groupes comprenant de 
tels individus et/ou celui d’appeler directement lesdits individus en garantie 
dans le cadre de la présente affaire;

XIV. LE QUANTUM ÉVENTUEL

345. L’AMF n’a commis aucune faute susceptible d’engager sa responsabilité 
dans le présent dossier et, partant, ne doit aucune somme aux demandeurs;

346. En l’absence d’informations additionnelles et essentielles, l’AMF ne peut 
adéquatement départager la proportion de la responsabilité respective des 
divers défendeurs, pas plus qu’elle ne peut évaluer avec précision 
l’importance des éventuelles fautes contributoires commises par certains des 
membres des Groupes A, B et C;

347. C’est pourquoi a cette étape-ci du dossier, elle n’est pas en mesure de 
déterminer avec précision la quotité des dommages subis par les 
demandeurs en raison de la faute d’un ou plusieurs des autres défendeurs et, 
à cet égard, réserve son droit d’amender la présente défense afin de préciser 
sa position vis-à-vis les divers intervenants au dossier;

348. Qui plus est, en ce moment, l’AMF ne peut établir la quotité exacte des 
dommages subis par les demandeurs puisque cette dernière devra 
notamment tenir compte des sommes reçues par les membres des Groupes 
A, B et C suite à la liquidation des Fonds Évolution et Norbourg, à la 
réception des dividendes qui seront payées par les divers syndics de faillite 
nommés dans cette affaire, au jugement à intervenir suite aux procédures 
qu’ils ont entreprises contre leurs représentants et/ou des sommes reçues 
par lesdits membres de la part du Fonds d’indemnisation de l’AMF, 
l’ensemble desquelles ne sont pas encore définitivement fixées;

348.1 De fait, conformément à la LDPSF, la création du fonds d’indemnisation de 
l’AMF visait clairement à encadrer et à restreindre les indemnisations à des 
situations particulières en excluant la responsabilité de l’AMF à cet égard;
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C A N A D A

PROVINCE DE QUÉBEC
District de Montréal

C O U R  S U P É R I E U R E
(recours collectif)

No : 500-06-000302-055 WILHELM B. PELLEMANS ET AUTRE

Demandeurs

c.

VINCENT LACROIX ET AUTRES

Défendeurs

et

PIERRE LAPORTE ET AUTRE

Mis en cause

AVIS DE DÉNONCIATION AMENDÉ DE PIÈCES DE LA 
DÉFENDERESSE, AUTORITÉ DES MARCHÉS FINANCIERS

(Art. 331.2 C.p.c.)

PRENEZ AVIS que lors de l’audience la Défenderesse, Autorité des Marchés 
Financiers, entend invoquer au soutien de la défense les pièces ci-après décrites :

D-AMF-1 Déclaration d’Éric Asselin en date du 22 août 2005

D-AMF-2 Rapport des enquêteurs Leclerc & Associés daté du 28 février 
2006 et annexes (174 volumes déposés en liasse)

D-AMF-3 Rapport des enquêteurs Leclerc & Associés daté du 2 mai 
2006 et annexes (9 volumes déposés en liasse)

D-AMF-4 Requête introductive d’instance intentée par l’AMF en octobre 
2005

D-AMF-5 Pièces produites dans le cadre du dossier portant le numéro 500-
61-209705-061 au greffe de la Cour du Québec (205 pièces 
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déposés en liasse)
D-AMF-5.1 Apports de capital d’Ascencia pour 2004 

(en liasse)
Pièce P-1 / compendium 26 lors du procès pénal

D-AMF-5.2 Apports de capital de NGA pour 2003 (en liasse)
Pièce P-1 / compendium 27 lors du procès pénal

D-AMF-5.3 Revenus d’honoraires de NGA pour 2003 (2 volumes en liasse)
Pièce P-1 / compendiums 28-29 lors du procès pénal

D-AMF-5.4 Revenus d’honoraires de NGA pour 2004 (2 volumes en liasse)
Pièce P-1 / compendiums 30-31 lors du procès pénal

D-AMF-5.5 Apports de capital de NGF pour 2002 (en liasse)
Pièce P-1 / compendium 32 lors du procès pénal

D-AMF-5.6 Apports de capital de NGF pour 2003 (4 volumes en liasse)
Pièce P-1 / compendiums 33-36 lors du procès pénal

D-AMF-5.7 Apports de capital de NGF pour 2004 (5 volumes en liasse)
Pièce P-1 / compendiums 37-41 lors du procès pénal

D-AMF-5.8 Apports de capital de NGA pour 2000 (en liasse)
Pièce P-1 / compendium 42 lors du procès pénal

D-AMF-5.9 Apports de capital de NGA pour 2001 (en liasse)
Pièce P-1 / compendium 43 lors du procès pénal

D-AMF-5.10 Apports de capital de NGA pour 2002 (en liasse)
Pièce P-1 / compendium 44 lors du procès pénal

D-AMF-5.11 Revenus d’honoraires de NGA pour 2002 (1 volume)
Pièce P-1 / compendium 45 lors du procès pénal

D-AMF-5.12 Constat 37 à 51 – en liasse, états financiers, notices annuelle, 
rapports annuel et rapport Northern Trust pour NGA concernant 
les Fonds (5 volumes en liasse)
Pièce P-1 / compendiums 46-50 lors du procès pénal

D-AMF-5.13 Constat 34 – États financiers de NGA au 30 juin 2000
Pièce P-1 / compendium 76 lors du procès pénal

D-AMF-5.14 Constat 35 – États financiers de NGA au 30 juin 2001
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Pièce P-1 / compendium 77 lors du procès pénal
D-AMF-5.15 Constat 36 – États financiers de NGA au 30 juin 2002

Pièce P-1 / compendium 78 lors du procès pénal
D-AMF-5.16 Constat 29 – États financiers de NGA au 30 juin 2003

Pièce P-1 / compendium 79 lors du procès pénal
D-AMF-5.17 Constat 30 – États financiers de NGA au 30 juin 2004

Pièce P-1 / compendium 80 lors du procès pénal
D-AMF-5.18 Constat 28 – États financiers d’Ascensia au 30 juin 2004

Pièce P-1 / compendium 81 lors du procès pénal
D-AMF-5.19 Constat 31 – États financiers de NGF au 30 juin 2002

Pièce P-1 / compendium 82 lors du procès pénal
D-AMF-5.20 Constat 32 – États financiers de NGF au 30 juin 2003

Pièce P-1 / compendium 83 lors du procès pénal
D-AMF-5.21 Constat 33 – États financiers de NGF au 30 juin 2004

Pièce P-1 / compendium 84 lors du procès pénal
D-AMF-5.22 Documents représentant les pièces AMF-1 et AMF-4 à AMF-84 

annexées au rapport d’enquête administrative en date du 2 mai 
2006 (en liasse)
Pièce P-3 / livre 2 lors du procès pénal

D-AMF-5.23 En liasse, série de documents représentant les pièces AMF-85 à 
AMF-116 annexées au rapport d’enquête administrative en date 
du 2 mai 2006
Pièce P-3 / livre 3 lors du procès pénal

D-AMF-5.24 En liasse, relevés de compte Northern Trust de Vincent Lacroix 
représentant la pièce AMF-2 annexée au rapport d’enquête 
administrative en date du 2 mai 2006 
(4 volumes)
Pièce P-3 / livres 4-7 lors du procès pénal

D-AMF-5.25 Relevé de compte UBS de Vincent Lacroix représentant la pièce 
AMF-3 annexée au rapport d’enquête administrative en date du 2 
mai 2006
Pièce P-3 / livre 8 lors du procès pénal

D-AMF-5.26 Flux des retraits frauduleux 2000 à 2005 – « Le Panneau 
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Électrique »
Pièce P-14 lors du procès pénal

D-AMF-5.27 Document intitulé « Fonds Évolution – Structure des fonds – Au 
28 juillet 2005 »
Pièce P-43 lors du procès pénal

D-AMF-6 Documents reçus par Alain Lajoie et François Fillion lors de leur 
rencontre du 15 août 2005 avec Éric Asselin (en liasse)

D-AMF-6.1 Conciliations entre les informations sur les valeurs des fonds 
présentées au système Octan, au rapport CITAC et au rapport 
annuel comparativement aux informations présentées aux 
annexes des factures de Northern Trust (en liasse)

D-AMF-6.2 Pièces bancaires du compte bancaire de Lacroix (12-053-05) (en 
liasse)

D-AMF-6.3 États de banque et pièces bancaires concernant le compte de 
NGA à la Caisse Populaire (82749) (en liasse)

D-AMF-6.4 Pièces concernant les ordonnances de l’interrogatoire de Lacroix 
(en liasse) 

D-AMF-6.5 Différents documents concernant des conciliations des revenus 
aux états financiers (en liasse)

D-AMF-6.6 Différents autres états de banque concernant le compte NGF (CP 
82734), NGF (RBC 113-431-1), NI (CP 82904), NI (BMO 1319-
313), PN (CP 82704), PN (CP 82733), PN (RBC 113-749-6), QC 
(CP 82954), QC (RBC 113-751-2), SIN (RBC 113-480-8), SFN 
(CP 82751), SFN (RBC 113-753-8) (en liasse)

D-AMF-6.7 Différents grands livres du Groupe Norbourg (en liasse)

D-AMF-6.8 Divers documents, tel que les factures émises par Hindle et Ass. 
(en liasse) 

D-AMF-7 Feuille d’assignation 20020018978 en date du 9 octobre 2002
Engagement EVM-3

D-AMF-8 Notes sténographiques de l’interrogatoire de monsieur Vincent 
Lacroix tenu les 27 et 28 juin 2005 et documents y afférents (4 
volumes déposés en liasse)
(SOUS SCELLÉ – conformément à l’ordonnance du 11 mai 
2009 de l’honorable André Prévost, j.c.s.)
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D-AMF-9 Notes sténographiques de l’interrogatoire de monsieur Éric 
Asselin tenu les 27 et 28 avril 2005 et le 15 juin 2005 et 
documents y afférents (9 volumes déposés en liasse)

D-AMF-10 Documents publics disponibles sur le système SEDAR et relatifs 
aux Fonds Norbourg (130 documents en liasse)

D-AMF-10.1 Prospectus simplifié visant les parts des Fonds Norbourg daté du 
28 mars 2001

D-AMF-10.2 Notice annuelle visant les parts des Fonds Norbourg datée du 28 
mars 2001

D-AMF-10.3 Prospectus simplifié visant les parts de séries A et F des Fonds 
Norbourg daté du 20 novembre 2001

D-AMF-10.4 Notice annuelle visant les parts de séries A et F des Fonds 
Norbourg datée du 20 novembre 2001

D-AMF-10.5 Prospectus simplifié visant les parts de série F des Fonds 
Norbourg daté du 16 décembre 2002

D-AMF-10.6 Notice annuelle visant les parts de série F des Fonds Norbourg 
datée du 16 décembre 2002

D-AMF-10.7 Prospectus simplifié visant les parts de séries F, I et O des Fonds 
Norbourg daté du 22 décembre 2003

D-AMF-10.8 Notice annuelle visant les parts de séries F, I et O des Fonds 
Norbourg datée du 22 décembre 2003

D-AMF-10.9 Prospectus simplifié visant les parts de séries F et O des Fonds 
Norbourg daté du 23 décembre 2004

D-AMF-10.10 Notice annuelle visant les parts de série F et O des Fonds 
Norbourg datée du 23 décembre 2004

D-AMF-10.11 Prospectus simplifié provisoire visant les parts des Fonds 
Norbourg daté du 14 décembre 1998

D-AMF-10.12 Notice annuelle provisoire visant les parts des Fonds Norbourg 
datée du 14 décembre 1998

D-AMF-10.13 Prospectus simplifié provisoire visant les parts des Fonds 
Norbourg daté du 29 novembre 1999

D-AMF-10.14 Notice annuelle provisoire visant les parts des Fonds Norbourg 
datée du 29 novembre 1999

D-AMF-11 Documents publics disponibles sur le système SEDAR et relatifs 
aux Fonds Évolution (84 documents en liasse)
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D-AMF-11.1 Notice annuelle visant les parts des Fonds Évolution datée du 12 
janvier 2005

D-AMF-11.2 Prospectus simplifié visant les parts des Fonds Évolution daté du 
12 janvier 2005

D-AMF-12 Rapport du Groupe de travail sur l’encadrement du secteur 
financier, Pour un encadrement intégré et simplifié du secteur 
financier au Québec, décembre 2001

D-AMF-13 Bureau de transition de transition de l’encadrement du secteur 
financier, Rapport des travaux et réalisations du bureau de 
transition de transition de l’encadrement du secteur financier, avril 
2004

D-AMF-14 Dossier relatif à la décision 2001-MC-0948 (2 volumes en liasse)

D-AMF-15 En liasse, résolutions du conseil d’administration de NGA
Engagement EFF-14

D-AMF-16 Décision de la BDVRM en date du 24 août 2005

D-AMF-17 Décision de la BDVRM en date du 26 août 2005

CONCERNANT LACROIX
(Le tout SOUS SCELLÉ – conformément à l’ordonnance du 
11 mai 2009 de l’honorable André Prévost, j.c.s.)

D-AMF-18 Courriels de Vincent Lacroix (en liasse)

D-AMF-18.1 Courriel de Vincent Lacroix à Vincent Lacroix daté du 25 octobre 
2004 avec pièce jointe (en liasse)

D-AMF-18.2 Courriel de Vincent Lacroix à Jean Renaud daté du 12 juin 2005 
avec pièce jointe (en liasse)

D-AMF-18.3 Courriel de Vincent Lacroix à alphawinch@hotmail.com daté du 
24 septembre 2004 avec pièce jointe (en liasse) 

D-AMF-18.4 Courriel de Kathleen Renous à Vincent Lacroix daté du 1 juin 
2005 avec pièce jointe (en liasse)

D-AMF-18.5 Courriel de Vincent Lacroix à Nathalie Fortier daté du 15 
décembre 2004 avec pièce jointe (en liasse)

D-AMF-18.6 Courriel de Vincent Lacroix à Demers Beaulne daté du 12 août 
2005 avec pièce jointe (en liasse)

D-AMF-18.7 Courriel de Vincent Lacroix à Demers Beaulne daté du 12 août 
2005 avec pièce jointe (en liasse)



500-06-000302-055 - Défense amendée et précisée de l’AMF du 15 septembre 2009 PAGE 176

CONCERNANT SOUKA
(Le tout SOUS SCELLÉ – conformément à l’ordonnance du 
11 mai 2009 de l’honorable André Prévost, j.c.s.)

D-AMF-19 Courriels de Félicien Souka (en liasse)

D-AMF-19.1 Courriel de Félicien Souka à Vincent Lacroix daté du 10 juillet 
2005 avec pièce jointe (en liasse)

D-AMF-19.2 Courriel de Félicien Souka à Serge Beaugré daté du 22 février 
2005 avec pièce jointe (en liasse)

D-AMF-19.3 Courriel de Félicien Souka à Vincent Lacroix daté du 12 août 
2005 avec pièce jointe (en liasse)

D-AMF-19.4 Courriel de Félicien Souka à Vincent Lacroix daté du 8 juillet 2005 
avec pièce jointe (en liasse)
CONCERNANT BEUGRÉ
(Le tout SOUS SCELLÉ – conformément à l’ordonnance du 
11 mai 2009 de l’honorable André Prévost, j.c.s.)

D-AMF-20 Courriels de Serge N. Beaugré (en liasse)

D-AMF-20.1 Courriel de Serge Beaugré à Vincent Lacroix daté du 28 juillet 
2005 avec pièce jointe (en liasse)

D-AMF-20.2 Courriel de Félicien Souka à Serge Beaugré daté du 28 mars 
2005 avec pièce jointe (en liasse)

D-AMF-20.3 Courriel de Serge Beaugré à Jean-Hilaire Yapi daté du 2 août 
2005 avec pièce jointe (en liasse)

D-AMF-20.4 Courriel de Serge Beaugré à David Simoneau et David Cloutier 
daté du 6 mai 2005 avec pièce jointe (en liasse)

D-AMF-20.5 Courriel de Félicien Souka à Serge Beaugré daté du 12 avril 2005 
avec pièce jointe (en liasse)

D-AMF-20.6 Courriel de Serge Beaugré à Félicien Souka daté du 7 juin 2005 
avec pièce jointe (en liasse)

D-AMF-20.7 Courriel de Félicien Souka à Serge Beaugré daté du 6 juin 2005 
avec pièce jointe (en liasse)

D-AMF-20.8 Courriel de Félicien Souka à Serge Beaugré daté du 7 juin 2005 
avec pièce jointe (en liasse)

D-AMF-20.9 Courriel de Félicien Souka à Serge Beaugré daté du 7 juin 2005 
avec pièce jointe  (en liasse)
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D-AMF-20.10 Courriel de Félicien Souka à Serge Beaugré daté du 18 
novembre 2004 avec pièce jointe (en liasse)

D-AMF-20.11 Courriel de Serge Beaugré à Jean-Hilaire Yapi daté du 2 août 
2005 avec pièce jointe (en liasse)

D-AMF-20.12 Courriel de David Simoneau à Serge Beaugré et Vincent Lacroix 
daté du 15 juillet 2005 avec pièce jointe (en liasse)

D-AMF-20.13 Courriel de Serge Beaugré à Jean-Hilaire Yapi daté du 8 août 
2005 avec pièce jointe (en liasse)

D-AMF-20.14 Courriel de Serge Beaugré à Vincent Lacroix et Serge Beaugré 
daté du 8 juillet 2005 avec pièce jointe (en liasse)

D-AMF-20.15 Courriel de Félicien Souka à Serge Beaugré daté du 14 mars 
2005 avec pièce jointe (en liasse)

D-AMF-20.16 Courriel de Félicien Souka à Serge Beaugré daté du 20 juin 2005 
avec pièce jointe (en liasse)

D-AMF-20.17 Courriel de Félicien Souka à Serge Beaugré daté du 7 juin 2005 
avec pièce jointe (en liasse)

D-AMF-20.18 Courriel de Félicien Souka à Serge Beaugré daté du 15 mars 
2005 avec pièce jointe (en liasse)

D-AMF-20.19 Courriel de Félicien Souka à Serge Beaugré daté du 11 mai 2005 
pièce jointe (en liasse)

D-AMF-20.20 Courriel de Félicien Souka à Serge Beaugré daté du 18 
novembre 2004 avec pièce jointe (en liasse)

D-AMF-20.21 Courriel de Félicien Souka à Serge Beaugré daté du 1 juin 2005 
avec pièce jointe (en liasse)
CONCERNANT CHOLETTE
(Le tout SOUS SCELLÉ – conformément à l’ordonnance du 
11 mai 2009 de l’honorable André Prévost, j.c.s.)

D-AMF-21 Courriels de Jean Cholette (en liasse)

D-AMF-21.1 Courriel de Serge Beaugré à Jean Cholette daté du 19 juillet 2005 
avec pièce jointe (en liasse)

D-AMF-21.2 Courriel de Félicien Souka (Polylogix) à Jean Cholette daté du 28 
juin 2005 avec pièce jointe (en liasse)

D-AMF-21.3 Courriel de Jean Cholette à Vincent Lacroix daté du 13 juin 2005 
avec pièce jointe (en liasse)
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D-AMF-21.4 Courriel de Jean Cholette à Jean Cholette cc : Vincent Lacroix 
daté du 12 juillet 2005 avec pièce jointe (en liasse)

D-AMF-21.5 Courriel de Jean Renaud à Jean Cholette daté du 9 mai 2005 
avec pièce jointe (en liasse)

D-AMF-21.6 Courriel de Jean Cholette à Vincent Lacroix cc : Jean Cholette 
daté du 19 mars 2005 avec pièce jointe (en liasse)

D-AMF-21.7 Courriel de Vincent Lacroix à Jean Cholette daté du 18 juillet 
2005 avec pièce jointe (en liasse)

D-AMF-21.8 Courriel de Vincent Lacroix à Jean Cholette cc : Vincent Lacroix 
daté du 18 juillet 2005 avec pièce jointe (en liasse)

D-AMF-21.9 Courriel de Jean Cholette à Vincent Lacroix daté du 12 août 2005 
avec pièce jointe (en liasse)

D-AMF-21.10 Courriel de Jean Cholette à Vincent Lacroix daté du 19 mars 
2005 avec pièce jointe (en liasse)

D-AMF-21.11 Courriel de Félicien Souka à Jean Cholette daté du 25 février 
2005 avec pièce jointe (en liasse)

D-AMF-21.12 Courriel de Jean Cholette à Vincent Lacroix daté du 12 juillet 
2005 avec pièce jointe (en liasse)

D-AMF-21.13 Courriel de Jean Cholette à Vincent Lacroix daté du 7 juin 2005 
avec pièces jointes (en liasse)

D-AMF-21.14 Diverses factures de services professionnels de Norbourg à 
Tercio Trust pour l’année 2002 (en liasse)

D-AMF-21.15 Diverses factures de services professionnels de Norbourg à 
Tercio Trust pour l’année 2002 (en liasse)

D-AMF-21.16 Proprétés de groupe Tercio transfert bancaire 

D-AMF-21.17 Diverses factures de services professionnels de Norbourg à 
Tercio Trust pour l’année 2003 (en liasse)

D-AMF-21.18 Diverses factures de services professionnels de Norbourg à 
Tercio Trust pour l’année 2003 (en liasse)

D-AMF-21.19 Courriel de Jean Cholette à David Simoneau daté du 28 juillet 
2005 avec pièce jointe (en liasse)

D-AMF-21.20 Courriel de Jean Cholette à David Simoneau daté du 29 juillet 
2005 avec pièce jointe (en liasse)

D-AMF-21.21 Diverses factures de Norbourg adressées à NGF Facturation pour 
services professionnels
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CONCERNANT DESCHAMBAULT
(Le tout SOUS SCELLÉ – conformément à l’ordonnance du 
11 mai 2009 de l’honorable André Prévost, j.c.s.)

D-AMF-22 Documents saisis par les autorités policières dans les locaux de 
Deschambault le 25 août 2005 (items 66 à 99 en liasse)
Documents présentés au témoin lors d’un interrogatoire au 
préalable sous la cote IRD-12

D-AMF-22.1 Facture de Raymond Chabot datée du 9 octobre 2003, adressée 
à Éric Asselin de Norbourg services financiers inc. (item 80, page 
0824)
Document présenté au témoin lors d’un interrogatoire au 
préalable sous la cote IRD-4

D-AMF-22.2 Facture de Raymond Chabot à Éric Asselin de Norbourg services 
financiers inc., reçue le 17 octobre 2003 (item 80)
Document présenté au témoin lors d’un interrogatoire au 
préalable sous la cote IRD-5

D-AMF-22.3 Rapport de recommandations en date du 15 mars 2004 adressé 
aux membres de la direction de Norbourg Gestion d'actifs par 
Rémi Deschambault (item 72, page 84)
Document présenté au témoin lors d’un interrogatoire au 
préalable sous la cote IRD-6

D-AMF-22.4 Lettre du 27 mai 2004 adressée à Vincent Lacroix, Norbourg 
Gestion d'actifs de Beaulieu Deschambault CA, concernant la 
confirmation des conditions de la mission relatives à la vérification 
des états financiers au 30 juin 2004 (item 71, page 1728)
Document présenté au témoin lors d’un interrogatoire au 
préalable sous la cote IRD-7

D-AMF-22.5 Lettre de deux pages du 12 novembre 2004 adressée à Vincent 
Lacroix, Norbourg Gestion d'actifs de Beaulieu Deschambault CA
relative à la mission confié pour la vérification des états financiers 
au 30 juin 2004(item 71, pages 1738 et 1739)
Document présenté au témoin lors d’un interrogatoire au 
préalable sous la cote IRD-8

D-AMF-23 Lettre des réponses aux engagements de M. Rémi Deschambault
en date du 2 février 2009 par Jo-Anne Demers à Me Larochelle

D-AMF-24 Lettre des réponses aux engagements de M. Rémi Deschambault
en date du 2 février 2009 par Jo-Anne Demers à Me Bourgon
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D-AMF-25 Lettre des réponses aux engagements de M. Rémi Deschambault
en date du 2 février 2009 par Jo-Anne Demers à Me Bouzaglou

D-AMF-26 Copie du registraire des entreprises système CIDREQ de 
Beaulieu Deschambault, CA SENCRL concernant le matricule 
3362088208 en date du 31 janvier 2009
Engagement ERD-1

D-AMF-27 En liasse, factures de Deschambault St-Jean CA à Fonds 
Norbourg Placements Équilibrés
Engagement ERD-2

D-AMF-28 Copie des états (Portfolio Statement) reçus de Northern Trust 
pour les fins de la vérification des Fonds Norbourg pour l'exercice 
financier se terminant le 31 décembre 2004
Engagement ERD-3

D-AMF-29 Copie des états (Portfolio Statement) de compte reçus de 
Northern Trust retracé dans les dossiers de vérification des Fonds 
Norbourg
Engagement ERD-5

D-AMF-30 Copie des déclarations fiscales de Vincent Lacroix
Engagement ERD-8

D-AMF-31 Copie de la convention de gestion discrétionnaire intervenue en 
date du 14 mars 2000 entre Vincent Lacroix et Minersud S.A.
Engagement ERD-10

D-AMF-32 Convention de Bail entre Rémi Deschambault et Serficom inc. 
représenté par Vincent Lacroix en date du 1er juin 2001, 
convention de Bail entre Rémi Deschambault et Quatro Capital 
inc. représenté par Vincent Lacroix en date du 1er décembre 2002 
et convention de Bail entre Rémi Deschambault et Les Services 
Financiers Nortek inc. représenté par Vincent Lacroix en date du 
1er mai 2002 (en liasse)
Engagement ERD-37

D-AMF-33 Note manuscrite en date de février 2004 concernant « Valeur du 
114 St-Georges »

Engagement ERD-38
D-AMF-34 Certificats d'action endossés

Engagement ERD-39
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D-AMF-35 Liste des compagnies de l’Annexe A du subpeona avec note 
manuscrites indiquant les inexactitudes
Engagement ERD-42

D-AMF-36 Autorisation de Rémi Deschambault en date du 30 janvier 2009 
autorisant Heenan Blaikie à obtenir l’attestation des cours de 
formation permanente émise par l’Ordre des comptables agréés 
que Rémi Deschambault a suivis en date du 30 janvier 2009
Engagement ERD-45

D-AMF-37 Huit factures du 15 janvier 2004, honoraires pour vérification des 
fonds mutuels Norbourg pour 2003
Documents présentés au témoin lors d’un interrogatoire au 
préalable sous la cote IRD-1

D-AMF-38 Document intitulé « Programme de vérification, stratégies de 
corroboration, dossiers courants, table des matières, Groupe 
Servicas »
Document présenté au témoin lors d’un interrogatoire au 
préalable sous la cote IRD-3

D-AMF-39 Avis au lecteur et États financiers non consolidés de Quatro 
Capital au 30 juin 2004
Document présenté au témoin lors d’un interrogatoire au 
préalable sous la cote IRD-9

D-AMF-40 Article intitulé « Le mystère Norbourg » paru dans la revue 
« Finance et Investissement » par Gilles Des Roberts
Document présenté au témoin lors d’un interrogatoire au 
préalable sous la cote IRD-10

D-AMF-41 Photo de l’immeuble au 114, rue Saint-Georges
Document présenté au témoin lors d’un interrogatoire au 
préalable sous la cote IRD-11

D-AMF-42 Résolutions de l'administrateur unique de 9137-3811 Québec inc. 
(en liasse)
Engagement EFF-14

D-AMF-43 Extraits (pages 19 à 23, 47 à 53, 111 à 112, 185 à 188, 206 à 
208, 265 à 271, 278 à 328) de l’interrogatoire de Éric Asselin en 
date du 20 février 2006 tenu sous l’égide de l’article 163 de la Loi 
sur la faillite et l’insolvabilité (en liasse)
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D-AMF-44 Extraits (pages 21 à 22, 115 à 116, 165 à 170, 204 à 210) de 
l’interrogatoire de Vincent Lacroix en date du 24 octobre 2006 
tenu sous l’égide de l’article 163 de la Loi sur la faillite et 
l’insolvabilité (en liasse)

D-AMF-45 Extraits (pages 112 à 119 et 132 à 136) de l’interrogatoire de 
Vincent Lacroix en date du 25 octobre 2006 tenu sous l’égide de 
l’article 163 de la Loi sur la faillite et l’insolvabilité (en liasse)

D-AMF-46 Extraits (pages 37 à 45 et 55 à 59) de l’interrogatoire de Vincent 
Lacroix en date du 13 novembre 2006 tenu sous l’égide de 
l’article 163 de la Loi sur la faillite et l’insolvabilité (en liasse)

D-AMF-47 Extrait (pages 20 à 27) de l’interrogatoire de Vincent Lacroix en 
date du 14 novembre 2006 tenu sous l’égide de l’article 163 de la 
Loi sur la faillite et l’insolvabilité

D-AMF-48 Extrait (pages 183 à 200) de l’interrogatoire de Vincent Lacroix en 
date du 23 novembre 2006 tenu sous l’égide de l’article 163 de la 
Loi sur la faillite et l’insolvabilité

D-AMF-49 Extrait (pages 4 à 42) de l’interrogatoire de Vincent Lacroix en 
date du 24 novembre 2006 tenu sous l’égide de l’article 163 de la 
Loi sur la faillite et l’insolvabilité

D-AMF-50 Extrait (pages 29 à 34) de l’interrogatoire de Vincent Lacroix en 
date du 21 décembre 2006 tenu sous l’égide de l’article 163 de la 
Loi sur la faillite et l’insolvabilité
CONCERNANT NORTHERN TRUST

D-AMF-51 Prospectus relatifs aux Fonds dont Northern Trust avait 
possession avant le 25 août 2005 (en liasse)
Documents présentés au témoin lors d’un interrogatoire au 
préalable sous la cote KN-2, onglet 16

D-AMF-52 Documents internes émanant de Northern Trust instituant des 
règles et/ou documents de formation adressés au personnel de 
Northern Trust concernant les circonstances suspectes 
observées à l’occasion de transferts de fonds provenant de fonds 
mutuels et commandant une vérification ou un signalement (en 
liasse)
Documents présentés au témoin lors d’un interrogatoire au 
préalable sous la cote KN-2, onglet 8

D-AMF-53 Liste des transactions réalisées le 13 avril 2004 et bordereau de 
transmission de CITAC à Nathalie Lefebvre de SIPAR datée du 
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29 mai 2009 (en liasse)
Engagement EVN-24

D-AMF-54 Subcustodian Agreement conclu entre la Banque Royale du 
Canada et Northern Trust le 18 juin 1998 et un amendement y 
afférent (en liasse)
Engagement EVN-25

D-AMF-55 Instructions au Northern Trust relatives aux Fonds (en liasse)
Engagement EVN-26
CONCERNANT KPMG

D-AMF-56 Dossier de vérification relatif aux états financiers des Fonds 
Évolution pour l’année financière de 2003 

D-AMF-56.1 Document intitulé «Subsequent events Workplan», en date du 12 
octobre 2003 portant la référence E2, préparé par Phillipe Grubert 
pour l’exercice terminé Octobre 2003 pour Fonds Évolution
Document présenté au témoin lors d’un interrogatoire au 
préalable sous la cote PG-14

D-AMF-56.2 Document intitulé « Test of Design and of Operating Effectiveness 
of Relevant Controls - Portfolio Management - trade order, 
execution and settlement », préparé par Mathieu Cuillerier en 
date du 2 février 2004 pour l’exercice terminé le 31 décembre 
2003 pour Fonds
Document présenté au témoin lors d’un interrogatoire au 
préalable sous la cote PG-26

D-AMF-56.3 Exemplaire d'un document reçu du Trust Banque Nationale 
intitulé « Sommaire relevé des biens (CAD) » dans le dossier de 
vérification de 2003 des Fonds Évolution
Document présenté au témoin lors d’un interrogatoire au 
préalable sous la cote PG-42

D-AMF-56.4 Document intitulé * Objectifs de contrôle et procédés mis en 
place à l’égard de l’administration des fonds commun de 
placements de CITAC Inc. pour la période du 1er janvier 2003 au 
31 décembre 2003 » préparé par KPMG
Document présenté au témoin lors d’un interrogatoire au 
préalable sous la cote PG-44

D-AMF-57 Dossier de vérification relatif aux états financiers des Fonds 
Évolution pour l’année financière de 2004
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D-AMF-57.1 Document intitulé «Fraud Team Discussion», portant la référence 
E6-3, préparé par Mathieu Cuillerier en date du 1er février 2005 
pour l’exercice terminé le 31 décembre 2004 pour Fonds 
Évolution
Document présenté au témoin lors d’un interrogatoire au 
préalable sous la cote PG-1

D-AMF-57.2 Document intitulé «Fraud Team Discussion - Agenda»,  portant la 
référence E6-4, préparé par Mathieu Cuillerier en date du 1er 
février 2005 pour l’exercice terminé le 31 décembre 2004 pour 
Fonds Évolution
Document présenté au témoin lors d’un interrogatoire au 
préalable sous la cote PG-2

D-AMF-57.3 Document intitulé «Confirmation Control Sheet» portant la 
référence A6, préparé par Mathieu Cuillerier en date du 2 février 
2005 pour l’exercice terminé le 31 décembre 2004 pour Fonds 
Évolution
Document présenté au témoin lors d’un interrogatoire au 
préalable sous la cote PG-3

D-AMF-57.4 Document intitulé «Audit Checklist » portant la référence A1, 
préparé par Philippe Grubert en date du 31 mars 2005 pour 
l’exercice terminé le 31 décembre 2004 pour Fonds Évolution
Document présenté au témoin lors d’un interrogatoire au 
préalable sous la cote PG-4

D-AMF-57.5 Document intitulé «Significant Issues and Decisions Document –
(SIDD) » portant la référence A2, préparé par Mathieu Cuillerier 
en date du 2 février 2005 pour l’exercice terminé le 31 décembre 
2004 pour Fonds Évolution
Document présenté au témoin lors d’un interrogatoire au 
préalable sous la cote PG-5

D-AMF-57.6 Document intitulé «Consultation Memo to File», préparé par 
Philippe Grubert en date du 22 octobre 2004 pour l’exercice 
terminé le 31 décembre 2004 pour Fonds Évolution
Document présenté au témoin lors d’un interrogatoire au 
préalable sous la cote PG-7

D-AMF-57.7 Document de 9 pages intitulée « Risk assessment Worksheet »
de novembre 2004 portant la référence WP-100 Part II, indiquant 
le nom du «engagement partner» Albert Dumortier
Document présenté au témoin lors d’un interrogatoire au 
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préalable sous la cote PG-8
D-AMF-57.8 Mémo personnel et confidentiel de novembre 2004 préparé 

présumément par Albert Dumortier à WP-99 pour Fonds 
Évolution
Document présenté au témoin lors d’un interrogatoire au 
préalable sous la cote PG-8

D-AMF-57.9 Document intitulé «Time Budget and Fee Estimation», portant la 
référence A5.3 préparé par Philippe Grubert en date du 22 
octobre 2004 pour l’exercice terminé le 31 décembre 2004 pour 
Fonds Évolution
Document présenté au témoin lors d’un interrogatoire au 
préalable sous la cote PG-9

D-AMF-57.10 En liasse, Courriel du 25 novembre 2004 (4 :24pm) adressé à M. 
Grubert de Sentinel ayant comme sujet « Sentinel Notification : 
Pre-approval Not required for Fonds Evolution » avec copie à 
Albert Dumortier, et Courriel du 25 novembre 2004 (4 :27pm) de 
M. Grubert à Mme Schratz faisant référence au prospectus 2004, 
frais de $13,000 et ERP 85%
Document présenté au témoin lors d’un interrogatoire au 
préalable sous la cote PG-10

D-AMF-57.11 Lettre de KPMG à l'AMF faisant référence au prospectus simplifié 
pour l’exercice terminé le 31 décembre 2004 et indiquant que le 
rapport KPMG daté du 13 février 2004 adressé aux porteurs des 
parts des cinq (5) fonds évolutions se portants sur les états 
financiers au 31 décembre 2003 auquel est joint deux 
consentement des vérificateurs, le premier pour les (5) Fonds 
Évolutions et le deuxième pour les Fonds Évolution Perfolio
Document présenté au témoin lors d’un interrogatoire au 
préalable sous la cote PG-11

D-AMF-57.12 Page 8½X17 concernant des articles sur Norbourg dont un 
s'intitulant «L'Énigmatique Vincent Lacroix » incluant une note 
manuscrite : « Albert pour ton info »

Document présenté au témoin lors d’un interrogatoire au 
préalable sous la cote PG-12

D-AMF-57.13 Lettre de mandat par Albert Dumortier en date du 3 décembre 
2004 adressé à Vincent Lacroix et Éric Asselin pour confirmation 
et accepté par signature de Vincent lacroix le 30 décembre 2004 
pour Fonds Évolution
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Document présenté au témoin lors d’un interrogatoire au 
préalable sous la cote PG-13

D-AMF-57.14 Document de 7 pages intitulé «Securities Engagement 
Conclusion Memorandum», daté du 31 décembre 2004 préparé 
par Philippe Grubert pour l’exercice terminé le 31 décembre 2004 
pour Fonds Évolution
Document présenté au témoin lors d’un interrogatoire au 
préalable sous la cote PG-15

D-AMF-57.15 Document intitulé «Subsequent Events - Fund Performance», 
daté du 31 décembre 2004 préparé par Philippe Grubert pour 
l’exercice terminé le 31 décembre 2004 pour Fonds Évolution
Document présenté au témoin lors d’un interrogatoire au 
préalable sous la cote PG-16

D-AMF-57.16 Document intitulé «Rapport au conseil d'administration du gérant 
des fonds sur la planification pour l’exercie terminé le 31 
décembre 2004» en date de Janvier 2005 pour Fonds Évolution 
portant la référence manuscrite G1.1
Document présenté au témoin lors d’un interrogatoire au 
préalable sous la cote PG-17

D-AMF-57.17 Document intitulé «Documents à être préparés et travaux 
préparatoires pour la vérification de l'exercice terminé le 31 
décembre 2004 » pour Fonds Évolution portant la référence 
manuscrite A4.2-1
Document présenté au témoin lors d’un interrogatoire au 
préalable sous la cote PG-18

D-AMF-57.18 Organigramme intitulé  «Organization Chart» portant la référence 
manuscrite A5.1
Document présenté au témoin lors d’un interrogatoire au 
préalable sous la cote PG-19

D-AMF-57.19 Document intitulé « Audit  Program for Specific Topics – Fraud »
portant la référence E6, préparé par Mathieu Cuillerier en date du 
1er février 2005 pour l’exercice terminé le 31 décembre 2004 pour 
Fonds Évolution
Document présenté au témoin lors d’un interrogatoire au 
préalable sous la cote PG-20

D-AMF-57.20 Document intitulé «  Audit  Program - Unitholder accounting » 
portant la référence F2, préparé par Mathieu Cuillerier en date du 
2 février 2005 pour l’exercice terminé le 31 décembre 2004 pour 
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Fonds Évolution
Document présenté au témoin lors d’un interrogatoire au 
préalable sous la cote PG-21

D-AMF-57.21 Document intitulé « Audit  Program - Portfolio  Management » 
portant la référence F1, préparé par Mathieu Cuillerier en date du 
2 février 2005 pour l’exercice terminé le 31 décembre 2004 pour 
Fonds Évolution
Document présenté au témoin lors d’un interrogatoire au 
préalable sous la cote PG-22

D-AMF-57.22 Document intitulé « Process Analysis Document - Portfolio 
Management » portant la référence F1.1, préparé par Mathieu 
Cuillerier en date du 2 février 2005 pour l’exercice terminé le 31 
décembre 2004 pour Fonds Évolution
Document présenté au témoin lors d’un interrogatoire au 
préalable sous la cote PG-23

D-AMF-57.23 Document intitulé « Risk  Analysis Document » portant la 
référence D4, préparé par Mathieu Cuillerier en date du 2 février 
2005 pour l’exercice terminé le 31 décembre 2004 pour Fonds 
Évolution
Document présenté au témoin lors d’un interrogatoire au 
préalable sous la cote PG-24

D-AMF-57.24 Document intitulé « Test of Design and of Operating Effectiveness 
of Relevant Controls - Portfolio Management - trade order, 
execution and settlement » portant la référence F1.2, préparé par 
Vincent Picard-Dufresne en date du 2 février 2005 pour l’exercice 
terminé le 31 décembre 2004 pour Fonds Évolution
Document présenté au témoin lors d’un interrogatoire au 
préalable sous la cote PG-25

D-AMF-57.25 Document intitulé «  Documentation of Substantive Analytical 
Procedures Performed - Frais de gestion » préparé par Mathieu 
Cuillerier en date du 3 février 2005 pour l’exercice terminé le 31 
décembre 2004 pour Fonds Évolution
Document présenté au témoin lors d’un interrogatoire au 
préalable sous la cote PG-27

D-AMF-57.26 Document intitulé « Test of Design and of Operating Effectiveness 
of Relevant Controls - Unitholder Accounting » portant la 
référence F2.2, préparé par Mathieu Cuillerier en date du 4 février 
2005 pour l’exercice terminé le 31 décembre 2004 pour Fonds 
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Évolution
Document présenté au témoin lors d’un interrogatoire au 
préalable sous la cote PG-28

D-AMF-57.27 Document intitulé « MEMO - Transferts à Northern Trust »
préparé par Mathieu Cuillerier en date du 7 février 2005 pour 
l’exercice terminé le 31 décembre 2004 pour Fonds Évolution
Document présenté au témoin lors d’un interrogatoire au 
préalable sous la cote PG-29

D-AMF-57.28 Document intitulé « Compliance with NI 81-102 » préparé par 
Mathieu Cuillerier en date du 11 février 2005 pour l’exercice 
terminé le 31 décembre 2004 pour Fonds Évolution
Document présenté au témoin lors d’un interrogatoire au 
préalable sous la cote PG-30

D-AMF-57.29 Document intitulé « Compliance with NI 81-102 », version 
française préparé par Mathieu Cuillerier en date du 11 février 
2005 pour l’exercice terminé le 31 décembre 2004 pour Fonds 
Évolution
Document présenté au témoin lors d’un interrogatoire au 
préalable sous la cote PG-31

D-AMF-57.30 Document intitulé « Audit  Program for Specific Topics - Laws 
and Regulations » portant la référence E2 préparé par Mathieu 
Cuillerier en date du 8 février 2005 pour l’exercice terminé le 31 
décembre 2004 pour Fonds Évolution
Document présenté au témoin lors d’un interrogatoire au 
préalable sous la cote PG-32

D-AMF-57.31 Lettre du 20 septembre 2004 de l'AMF à monsieur Guy Dutil 
concernant l’inspection de Fonds Évolution portant la référence 
manuscrite E2-1
Document présenté au témoin lors d’un interrogatoire au 
préalable sous la cote PG-33

D-AMF-57.32 Lettre réponse du 14 octobre 2004 de Fonds Évolution à Matine 
Dubreuil de l’AMF concernant l’inspection de Fonds Évolution 
« market timing » et « late trading » portant la référence 
manuscrite E2-2
Document présenté au témoin lors d’un interrogatoire au 
préalable sous la cote PG-34

D-AMF-57.33 Document intitulé * Broad Programs Evaluation + portant la 
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référence E6-2 préparé par Mathieu Cuillerier en date du 8 février 
2005 pour l’exercice terminé le 31 décembre 2004 pour Fonds 
Évolution
Document présenté au témoin lors d’un interrogatoire au 
préalable sous la cote PG-35

D-AMF-57.34 Document intitulé « Consideration of pressures and incentive for 
fraudulent financial reporting for Procedure 3 » portant la 
référence E6-1 préparé par Mathieu Cuillerier en date du 8 février 
2005 pour l’exercice terminé le 31 décembre 2004 pour Fonds 
Évolution
Document présenté au témoin lors d’un interrogatoire au 
préalable sous la cote PG-36

D-AMF-57.35 Document intitulé « Audit  Program for Specific Topics -
Subsequent Events »,  portant la référence E5 préparé par 
Mathieu Cuillerier en date du 8 février 2005 pour l’exercice 
terminé le 31 décembre 2004 pour Fonds Évolution
Document présenté au témoin lors d’un interrogatoire au 
préalable sous la cote PG-37

D-AMF-57.36 Document intitulé « Fraude:  Revue des écritures de journaux », 
portant la référence E6-6 préparé par Mathieu Cuillerier en date 
du 9 février 2005 pour l’exercice terminé le 31 décembre 2004 
pour Fonds Évolution
Document présenté au témoin lors d’un interrogatoire au 
préalable sous la cote PG-38

D-AMF-57.37 Document intitulé « Business Understanding Document - Canada 
– (BUD) » portant la référence D1/D2 préparé par Mathieu 
Cuillerier en date du 11 février 2005 pour l’exercice terminé le 31 
décembre 2004 pour Fonds Évolution
Document présenté au témoin lors d’un interrogatoire au 
préalable sous la cote PG-39

D-AMF-57.38 Document intitulé « Audit  Program - Financial Reporting » portant 
la référence F3 préparé par Mathieu Cuillerier en date du 15 
février 2005 pour l’exercice terminé le 31 décembre 2004 pour 
Fonds Évolution
Document présenté au témoin lors d’un interrogatoire au 
préalable sous la cote PG-40

D-AMF-57.39 Document intitulé « Confirmation control sheet » portant la 
référence A6, préparé par Mathieu Cuillerier (voir PG-3) ainsi que 
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le travail de vérification fait quant aux confirmations de façon 
générale dans le dossier pour l’année 2004 (en liasse)
Document présenté au témoin lors d’un interrogatoire au 
préalable sous la cote PG-41

D-AMF-57.40 Document intitulé « Rapport au gérant sur les constatations 
générales découlant de la vérification et sommaire des 
inexactitudes » pour l’exercice terminé le 31 décembre 2004 
portant la référence manuscrite C1.2
Document présenté au témoin lors d’un interrogatoire au 
préalable sous la cote PG-43

D-AMF-57.41 Document intitulé « Process Activities Portfolio Management 
Process » en date du 2 février 2005 préparé par Mathieu 
Cuillerier pour la période du 31 décembre 2004 (w/p reference : 
F1.1A)
Document présenté au témoin lors d’un interrogatoire au 
préalable sous la cote MC-1

D-AMF-57.42 Document intitulé « Test of Details Document - Confirmation des 
placements », en date du 14 mars 2005, préparé par Mathieur 
Cuillerier pour la période du 31 décembre 2004
Document présenté au témoin lors d’un interrogatoire au 
préalable sous la cote MC-2

D-AMF-57.43 Projet de lettre daté du 15 février 2005, adressée à monsieur Éric 
Asselin de Norbourg Gestion d'actifs par Albert Dumortier faisant 
référence à l’envoi de trois (3) copies du Rapport au conseil 
d’administration au Gérant des fonds sur la planification de la 
vérification pour l’exercise terminé le 31 décembre 2004
Document présenté au témoin lors d’un interrogatoire au 
préalable sous la cote AD-1

D-AMF-57.44 Document intitulé « Evaluation of Threats to Independence and 
safeguards » en date du 17 février préparé par Mathieur Cuillerier 
pour la période du 31 décembre 2004
Document présenté au témoin lors d’un interrogatoire au 
préalable sous la cote AD-2

D-AMF-57.45 Lettre mandat en date du 26 novembre 2004 par Albert Dumortier 
adressée à Vincent Lacroix et Éric Asselin

D-AMF-58 Documents et correspondance sur support informatique en 
possession de monsieur Albert Dumortier saisi par l’AMF dans les 
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locaux de KPMG le 25 août 2005
D-AMF-59 Documents et correspondance sur support informatique en 

possession de monsieur Philippe Grubert saisi par l’AMF dans les 
locaux de KPMG le 3 novembre 2005

D-AMF-59.1 Courriel en date du 2 février 2005 de Mathieu Cuillerier à Philippe 
Grubert 

D-AMF-59.2 Courriel en date du 16 mai 2005 de Mathieu Cuillerier à Philippe 
Grubert

D-AMF-60 Documents et correspondance sur support informatique en 
possession de monsieur Mathieu Cuillerier saisi par l’AMF dans 
les locaux de KPMG le 3 novembre 2005

D-AMF-61 Lettre en date du 5 mars 2001 de Me Christian Joly de la firme 
Legault-Joly, adressée à la CVMQ concernant l’acquisition 
projetée d’actions de Maxima Capital Inc.
Engagement EJL-4

D-AMF-62 Rapport Annuel 2003 de Northern Trust Corporation

D-AMF-63 Rapport Annuel 2004 de Northern Trust Corporation

D-AMF-64 Dossier public de l'Institut Canadien des comptables agréés –
Conseil des normes de certification concernant « Responsabilité 
du vérificateur relativement à la prise en compte des fraudes et 
des erreurs dans une vérification d’états financiers, chapitre 
5135 » publié en mars 2002

D-AMF-64.1 Pages 79 à 102 du dossier public de l'Institut Canadien des 
comptables agréés – Conseil des normes de certification 
concernant « Responsabilité du vérificateur relativement à la prise 
en compte des fraudes et des erreurs dans une vérification 
d’états financiers, chapitre 5135 » publié en mars 2002
Document présenté au témoin lors d’un interrogatoire au 
préalable sous la cote PG-6

D-AMF-65 Lettre des réponses aux engagements de Philippe Grubert en 
date du 17 février 2009 par Me Hélène Lefebvre

D-AMF-66 Lettre des réponses aux engagements de Mathieu Cuillerier en 
date du 17 février 2009 par Me Lefebvre

D-AMF-67 Lettre des réponses aux engagements de Albert Dumortier en 
date du 17 février 2009 par Me Lefebvre
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D-AMF-68 Lettre des réponses aux engagements de Donald Hay en date du 
17 février 2009 par Me Lefebvre

D-AMF-69 Lettre des réponses aux engagements de KPMG en date du 17 
avril 2009 par Me Hélène Lefebvre suite aux débats des 
objections

D-AMF-70 Lettre du 29 avril 2009 de Me Benoît Bourgon demandant des 
précisions sur le document envoyé sous l’engagement 4 de 
Philippe Grubert

D-AMF-71 Lettre du 13 mai 2009 de Me Benoît Bourgon concernant les 
engagements E-15 et E-20 de Philippe Grubert

D-AMF-72 Lettre du 14 mai 2009 de Me Hélène Lefebvre réponses aux 
précisions demandées sous l’engagement 4 de Philippe Grubert 
et réponses aux demandes de documents additionnels par Me 
Benoît Bourgon le 29 avril 2009

D-AMF-73 Lettre du 26 mai 2009 de Me Hélène Lefebvre réponses à la lettre 
de Me Benoît Bourgon  du 13 mai 2009 concernant les 
engagements E-15 et E-20 de Philippe Grubert

D-AMF-74 Lettre en date du 27 mai 2009 de Me Benoît Bourgon  concernant 
l’inventaire des normes interne de KPMG

D-AMF-75 Lettre en date du 29 mai 2009 de Me Hélène Lefebvre réponses à 
l’inventaire des normes interne de KPMG faisant référence à la 
lettre du 27 mai 2009 de Me Benoît Bourgon

D-AMF-76 En liasse, Ordre du jour de la rencontre du 23 novembre 2004  et 
Proposition d’honoraires 31 décembre 2004 pour Fonds Évolution
Engagement EPG-1

D-AMF-77 Note manuscrite de Angus Stewart datée de janvier 2005 
indiquant qu’il a parlé avec Rick Goldsmith concernant Norbourg 
et que Albert Dumortier supervisait la situation
Engagements EPG-4 et EAD-4

D-AMF-78 Document BAM 2004-19 en date du 11 aout 2004 de Mark 
Davies de KPMG (Toronto) aux associés, associés délégués et 
membres du groupe de gestion de la vérification et des SCGR 
faisant l’objet du Bulletin de gestion de la vérification 2004-19, 
Mise à jour des directives relatives aux fraudes et aux erreurs
Engagement EPG-5

D-AMF-79 Document intitulé Risk Management Manual - Canada daté de 
novembre 2004



500-06-000302-055 - Défense amendée et précisée de l’AMF du 15 septembre 2009 PAGE 193

Engagements EPG-6 et EPG-8
(SOUS SCELLÉS à la demande de Me Lefevre en date du 17 
avril 2009)

D-AMF-80 Relevés des heures consacrées de toutes personnes à la 
vérification du 31 décembre 2004
Engagement EPG-10

D-AMF-80.1 Tableau récaputulatif des heures de travail consacrées par 
chaque membre de l’équipe de vérification préparé par Heenan 
Blaikie à partir de EPG-10

D-AMF-81 Document intitulé «Practice Aid Inquiry Planner and Inquiry 
Summary»
Engagement EPG-12

D-AMF-82 Document intitulé “Centre de certification et services-conseils 
directives sur les contrôles »  daté Mai 2001
Engagement EPG-14

D-AMF-83 Extrait du “Canadian Manual report” intitulé : « Date of the audit 
report» (2249CRM2)
Engagement EPG-18

D-AMF-84 En liasse, document intitulé « Test of Design and Operating 
Effectiveness of Relevant Controls – Portfolio Management –
Trade Order, execution and settlement » incluant des notes 
manuscrites, extrait des .états de compte quotidien de Northern 
Trust pour les fonds évolution en 2004 et états de compte 
quotidien de Northern Trust pour janvier 2005
Engagement EMC-1

D-AMF-85 En liasse, courriels échangés entre Manon Sanfaçon de Felcom 
(CITAC) et Mathieu Cuillerier aux dates du 18, 21 et 23 février 
2005 concernant la conciliation des portefeuilles
Engagement EMC-5

D-AMF-86 Document intitulé « Annual client Risk and Continuance 
Assessment – WP-100 Part I »
Engagement EDH-4

D-AMF-87 En liasse, KPMG Audit Manual (KAM)
comprenant les engagements EDH-1, EDH-4, EPG-13, EPG-15, 
EPG-16, EPG-17, EPG-19, EPG-20, EPG-25 et EPG-26, de 
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